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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à neuf heures du
matin.

1 . - PROCÈS-VERBAL

. M. Astier, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le procès-verbal?

M. de Selves. Je la demande, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. de
Selves.

M. de Selves. Après les paroles que j'avais
prononcées hier à l'occasion des relève
ments de crédits qui étaient demandés
pour les agents des postes, le Sénat com
prendra que ma stupéfaction a été grande
lorsque j'ai vu que j'étais compté au
nombre de ceux de nos collègues qui
avaient voté « pour ».
J'ai déposé, de ma main, un bulletin bleu

dans l'urne ; je proteste donc de la façon la
plus énergique contre l'attribution d'un
vote qui ne correspond pas à ma pensée.

M. le président. Le scrutin dont il s'agit
a donné lieu à pointage.
Le résultat proclamé ne peut, dès lors,

être rectifié.
Mais l'observation de M. de Selves sera

insérée au Journal officiel.
Il n'y a pas d'autre observation ?...
Le procès-verbal est adopté.
Je propose au Sénat de suspendre sa

séance pendant vingt minutes. (Adhésion.)
(La séance, suspendue à neuf heures dix

minutes, est reprise à dix heures moins
vingt-cinq minutes.)

2. DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. Bienvenu Martin, garde des sceaux,
ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom de
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M. le ministre des finances et aumien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
modifiant la composition des cours d'appel
et des tribunaux de première instance.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre des finances.
M. Noulens, ministre des finances. J'ai

l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, relatif aux contributions
directes et aux taxes y assimilées de l'exer
cice 1915.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

3. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI
CONCERNANT LE PORT DE BOUGIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
création d'un avant-port et d'un arrière-port
à Bougie et la concession à la Chambre de
commerce de cette ville d'une partie des
terre-pleins ■ dudit port.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale?...

M. Dominique Delahaye. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs, le
projet de loi qui vous est soumis demande
que la chambre de commerce de Bougie soit
autorisée à dépenser 8 millions pour la
construction et l'aménagement d'un avant-
port et d'un arrière-port. Cette entreprise
est de la plus grande utilité et je ne viens
pas la combattre;

. Toutefois, à la Chambre des députés, on a
fait disparaître du premier projet de loi un
article 3 qui permettait d'étendre la dé
pense. Car il faut vous dire, messieurs, que
lorsqu'on aura réalisé ce premier pro
gramme de 8 millions, il restera encore
10 millions à dépenser pour la mise en
état du port de Bougie.
Quelle était donc la teneur de cet article 3,

qui a été supprimé?
La voici :

« Des décrets rendus en conseil d'État,
après enquête, pourront approuver les addi
tions et modifications qu'il serait reconnu
nécessaire d'apporter au cahier des charges
de la concession, d'accord avec la chambre
de commerce de Bougie. »
Vous comprenez, messieurs, que ce mot

«additions» n'avait pas de limites et que la
chambre de commerce de Bougie pouvait
être tentée d'engager, sans revenir devant le
Parlement, partie aumoins et partie notable :
de la seconde dépense de dix millions.
Voilà pourquoi l'article 3 a disparu; et,

L'autre jour, quand je demandais à M. Audif
fred, rapporteur, lecture à la tribune de cet
article 3, j'étais tout étonné d'entendre un
autre texte que celui que je viens de vous
lire. Cela n'est d'ailleurs pas surprenant :
L'article 3 ayant disparu, M. Audiffred nous
lisait l'ancien article 4 devenu l'article 3.
D'autre part, sous le numérotage d'article 4
l'article 5 du projet primitif est demeuré
dans le projet soumis à vos délibérations.
Quelle en est la rédaction ?
Ici je vous demande de bien vouloir écou

ter attentivement.

M. Ribot. S'il doit s'établir une discus
sion sur ce projet, il faut l'ajourner I
M. Dominique Delahaye. Nous allons

nous mettre d'accord, monsieur Ribot, — du
moins M. le rapporteur Audiffred le prétend,
— si le Sénat estime que par une décla
ration on puisse empêcher la dépense de
s'étendre. S'il en est ainsi, je ne veux pas
être plus exigeant que lui :
Voici, messieurs, la rédaction de l'ar

ticle 5, devenu l'article 4 :
« Au cas où l'emprunt précité de 7,900,000

francs serait insuffisant pour permettre à
la chambre de commerce de Bougie de sub
venir à ses obligations, des décrets rendus
en conseil d'État, sur le rapport du ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, après enquête et avis du
ministre des travaux publics et du ministre
des finances, pourront autoriser cette com
pagnie à contracter les emprunts complé
mentaires dont la nécessité serait recon
nue. »

Voici donc un article qui dit, exactement
en d'autres termes, la même chose que l'ar
ticle 3 supprimé. Si l'on n'a pas besoin de
revenir devant nous, s'il suffit de s'adresser
au ministre du commerce et au ministre

des travaux publics, voilà le Parlement dé
pouillé de ses prérogatives : on peut enga
ger des dépenses considérables sans son
autorisation — ce qui rappelle un peu l'his
toire de l'Imprimerie nationale.

M. le rapporteur pense que ses déclara
tions suffiront à détruire les effets hypo
thétiquement funestes de l'article 5 devenu
l'article 4. Pour moi, je n'en crois rien. Vou
lant simplement laisser le Sénat juge de ce
qui pourrait advenir, j'ai considéré qu'il
était de mon devoir d'attirer son attention
sur ce point. '

M. Audiffred, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, vous êtes
saisis dun projet tendant à autoriser la
Chambre de commerce de Bougie à créer un
avant-port et un arrière-port devant coûter
huit millions. Elle prend à sa charge toutes
les dépenses, avec le concours du Gouver
nement de l'Algérie jusqu'à concurrence de
1,500,000 fr., et le Trésor n'intervient pas.
L'honorable M. Delahaye s'est ému de ce

fait que le projet primitif comportait un ar
ticle 3 aux termes duquel « des décrets ren
dus en conseil d'État, après enquête, pour
ront approuver les additions et modifica
tions qu'il serait reconnu nécessaire d'ap
porter au cahier des charges. » La Chambre
a supprimé cet article. On ne pourra plus,
par décrets, faire des additions aux travaux
prévus dans les procès-verbauxqui vous sont
soumis. Mais la Chambre a laissé subsister
un article 4 qui me paraît absolument né
cessaire et qui n'est pas en contradiction
avec la suppression faite par la Chambre.
Cet article 4 dit :

« Au cas où l'emprunt précité de 7 mil
lions 900,000 fr. serait insuffisant pour per
mettre à la chambre de commerce de Bou
gie de subvenir à ses obligations, des
décrets rendus en conseil d'État, sur le
rapport du ministre du commerce, » etc.
Qu'est-ce que cela veut dire? que si les tra

vaux rigoureusement fixés par la loi que
nous allons voter dépassent de quelques di
zaines de mille francs ou même davantage
les devis prévus, par décret rendu en conseil
d'État, le Gouvernement autorisera la
chambre de commerce de Bougie à payer
quoi ? Les travaux que vous l'aurez auto
risée à faire et pas autre chose !
Je crois que, dans ces conditions, M. Dela

haye a complète satisfaction. Le projet ac
tuel interdit absolument d'étendre les tra
vaux et d'apporter des additions aux plans
et au devis ; mais si, par impossible, les
chiffres prévus étaient un peu dépassés en

cours d'exécution, soit parce que le prix de
lamain-d'œuvre aurait augmenté, soit parce
que le prix des blocs de pierre serait légè
rement supérieur à celui qu'on aurait prévu
au projet, le décretautoriserait le payement»
des quelques centaines ou des quelques di
zaines de mille francs qui seraient dépensés
en plus, et l'on ne serait pas obligé de ve
nir devant le Parlement pour régulariser
cette dépense qui rentrera dans le cadre
rigoureux de celles que vous aurez autori
sées par la loi actuelle. (Très bien ! très
bien ')

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye. Je retirerai vo
lontiers mon amendement si mes collègues
de la commission, plus compétents que
moi-même en matière de pareille procé
dure, considèrent que les déclarations de
M. le rapporteur lient véritablement les mi
nistres. Vous pensez bien, messieurs, que
je ne cherché pas la petite bête. Ce n'est
pas contre un surcroît de dépenses de quel
ques dizaines ou centaines de mille francs
même que je m'élève. Mais, une fois engagé
dans cette voie, on peut aller plus loin, et
alors je me demande quel serait le droit et
si, cet article 4 étant voté, on peut n affir
mer que les déclarations d'un rapporteur
deviendraient, en présence d'un texte ferme,
une barrière suffisante.

M. Peytral, président de la commission des
finances. Non.

M. Dominique Delahaye. Vous dites -
« non », monsieur le président. Je maintiens
alors mon amendement. Si ces déclarations
équivalent à zéro, vous comprenez que je
ne peux pas m'en contenter. - .

M. le rapporteur. Ce ne sont pas les
déclarations du rapporteur qui lient le mi
nistre, c'est le texte même de la loi. Or, ce
texte est précis. 11 dit formellement qu'on
pourra par simple décret autoriser le paye
ment des suppléments de dépenses, mais
pour quoi? Pour les travaux ordonnés parle
Sénat et par la Chambre des députés, et pas
pour autre chose.
Je pense donc que M. Delahaye a complète

satisfaction.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale?. ..

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er .

« Art. 1 er . — Est déclarée d'utilité publi
que la création d'un avant-port et d'un ar
rière-port à Bougie, conformément aux dis
positions générales de l'avant-projet dressé
par les ingénieurs, sous les dates des 5, 11
et 13 avril 1912.

« La dépense des travaux, évaluée à
8 millions de francs, sera couverte au
moyen :

« 1° De fonds de concours montant il
6,500,000 fr. à fournir par la Chambre de
commerce de Bougie, en conformité de la
convention ci-après approuvée ;

« 2° De crédits inscrits annuellement au

budget de l'Algérie jusqu'à concurrence du
surplus de la dépense.
Je mets aux voix l'article i".
(L'article 1" est adopté.) '
M. le président. « Art. 2. — Est approu

vée la convention passée le 12 février 1913
entre le préfet du département de Cons
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tantine et le président de la chambre de
commerce de Bougie, contenant :

« 1° Engagement de cette chambre de
verser à l'État le subside prévu à l'article 1er
ci-dessus pour l'exécution des travaux dé
clarés d'utilité publique ;

« 2° Concession pour soixante-quinze ans,
à ladite chambre, d'une partie des terre-
pleins actuels du port de Bougie et des
terre-pleins à établir le long des quais de
l'arrière-port.

« Cette convention, ainsi que le cahier des
charges et le plan qui y sont joints, reste
ront annexés à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La chambre de commerce de

Bougie est autorisée à emprunter, à un taux
d'intérêt qui n'excédera pas 4 fr. 50 p. 100,
une somme de 7,900,000 fr. destinée à lui
permettre de verser à l'État un subside de
6,505,030 fr. et de satisfaire aux obligations
résultant, pour elle, de la convention sus
visée.

« Cet emprunt toujours remboursable par
anticipation, pourra être conclu et réalisé,
en totalité ou par fraction, soit avec publi
cité et concurrence, soit de gré à gré, soit
par voie de souscription publique, avec
faculté d'émettre des obligations au porteur
ou transmissibles par endossement, soit
directement auprès de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse ou du crédit
foncier de France, aux conditions de ces
établissements.

« L'amortissement de cet emprunt s'effec
tuera en soixante-quinze ans au plus. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Au cas où l'emprunt précité
de 7,900,000 fr. serait insuffisant pour per
mettre à la chambre de commerce de Bou
gie de subvenir à ses obligations, des dé
crets rendus en conseil d'État, sur le rap
port du ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, après
enquête et avis du ministre des travaux
publics et du ministre des finances, pourront
autoriser cette compagnie à contracter les
emprunts complémentaires dont le néces
sité serait reconnue. »

La parole est à M. Delahaye.

M. Dominique Delahaye.- Messieurs,
maintenant le Sénat va se prononcer. Re
marquez que la suppression de cet article
n'empêcherait pas du tout la chambre de
commerce de Bougie de construire son
port. ( Interruptions.) Mais puisque le budget
va retourner tantôt à la Chambre, cette
suppression ne pourra retarder en aucune
façon le vote du projet de loi.
Je défends en ce moment les prérogatives

du Parlement; c'est une question de prin
cipe beaucoup plus qu'une question de fait.
On a l'habitude d'introduire dans les projets
de loi des facilités qui annihilent notre con
trôle. Hier, vous avez été témoin d'un assez
beau tapage à propos de la nécessité du con
trôle du Parlement. Nous sommes dans une
matière moins grave; mais la même ques
tion soulevée hier et aujourd'hui prouve
que l'on tend de plus en plus à nous des
saisir de tout ce qui nous appartient véri
tablement.

Vous allez vous prononcer, messieurs ; il
faut que chacun prenne ses responsabi
lités.

Si, par aventure, vous renvoyez le projet à
la Chambre des députés, je vous demande
rai de changer dans le titre le mot « créa
tion » en celui de « construction » ou
d' « aménagement «.Qu'est-ce que c'est que
créer ? C'est faire quelque chose avec rien.
Or, ce n'est pas le cas, puisqu'il nous faut

pour la construction du port de Bougie,
d'abord 8 millions de francs, ensuite beau
coup de pierres et de ciment.
Ceci d'ailleurs n'est qu'un petit détail, Il

va sans dire que ce n'est pas pour ce mot
« création » seul que je demanderais le ren

voi à la Chambre de ce projet de loi ; mais
s'il doit y retourner, j'insiste pour la mo
dification du titre qui consiste à substituer
« construction » à « création »

M. le rapporteur. Il ne s'agit pas en ce
moment d'une question de principe ni de
l'abandon des droits de contrôle du Sénat.
L'article 1 er dit : « La dépense des travaux,
évaluée à 8 millions, sera couverte. . . ». Si
l'on évalue, c'est que l'on n'est pas, dès à
présent, absolument sûr de pouvoir rester
rigoureusement dans les limites du crédtt
de 8 millions ; il pourra y avoir quelques
dépassements, et alors faudra-t-11 revenir
devant le Parlement? Le Gouvernement et la

Chambre ne l'ont pas pensé. L'article 4 règle
la question en décidant qu'au cas où l'em
prunt de 7,900,000 fr. ne serait pas suffisant,
des décrets rendus en conseil d'État pour
ront autoriser la chambre de commerce de

Bougie à payer le supplément de dépenses
qui sera nécessaire.
Pour des dépenses supplémentaires pos

sibles, en réalité de peu d'importance, rela
tives aux travaux autorisés par le Parlement,
et à ces travaux seuls, on ne saurait exiger
un vote des Chambres dans ces conditions,
je crois que la question est bien réglée et
qu'il y a lieu de maintenir l'article qui au
torise le Gouvernement à opérer le règle
ment par un décret rendu en conseil d'État.
(Très bien! très bien! — Aux voix!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?...
Je mets aux voix l'article 4, dont M. De

lahaye demande la suppression.
(L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Les péages
perçus actuellement, en conformité du dé
cret du 30 janvier 1897, prorogé par décret du
30 mars 1904 et modifié dans ses conditions

d'application par arrêté du ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes en date du 31 octobre 1905,
sont supprimés à partir de la promulgation
de la présente loi et remplacés par les
péages maxima suivants qui pourront être
modifiés dans les conditions prévues par
l'article 16 de la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande.

« Leur produit pourra être appliqué, par
des décrets rendus dans la forme des règle
ments d'administration publique, à des
charges résultant de nouveaux travaux
d'amélioration du port de Bougie, réguliè
rement autorisés. »

TAXE i

Péage ayant pour base le poids des marchan
dises embarquées, débarquées ou trans
bordées.

Par tonne métrique de 1,000 kilogr. de
marchandises débarquées ou transbordées,
50 centimes.

Pour l'application de cette taxe, le poids
des animaux sera compté :

A raison d'une tonne par tête, pour les
espèces chevaline, bovine, asine et por
cine ;
A raison d'une tonne par cinq têtes, pour

les espèces ovine et caprine.
Toute fraction de tonne sera comptée

pour une tonne.

TAXE N° 2

Péage sur les passagers»

Par voyageur embarqué ou débarqué (ou
transbordé) en provenance ou à destination
de la France ou de l'étranger, 1 fr.
Par voyageur embarqué ou débarqué (ou

transbordé), en provenance ou à destination
d'un port algérien, 50 centimes.

TAXE n" 3.

Péage, ayant pour base la tonne de jauge
nette.

Pour chaque opération d'embarquement
de débarquement ou de transbordement et

p
suivant la valeur du rapport ~ entre h

nombre de tonnes métriques de marchan
dises (embarquées, débarquées ou trans
bordées) et le nombre de tonneaux de jauge
nette du navire, par tonneau - de jauge
nette :

p

Lorsque j sera > 1/2. . ... 30 centimes.

— 1/2 > j > 1/4. . . 20 —

— 1/4 >j >1/10.. 10 —

— 1/10 > j 5 —
Ces péages seront perçus sur les navires

de tous pavillons, entrant ou sortant, char
gés en totalité ou en partie et faisant des
opérations dans les limites du bassin ma
ritime de Bougie déterminées d'un côté par
la pointe Bouak et de l'autre par l'embou
chure de la Soummam.

Seront exempts de toute taxe :
Les militaires, fonctionnaires ou toutes

autres personnes voyageant aux frais ou
pour le service de l'État;
Les navires appartenant à l'État ou af

frétés spécialement pour son compte, les
objets, marchandises et animaux apparte
nant à l'État ou destinés à son service en

vertu de contrats réguliers ;
Les navires affectés à la pèche côtière, au

remorquage et au pilotage, les embarca
tions de servitude attachées au port et les
bâtiments de toute nature faisant les trans

ports dans les limites des jetées du port;
Les navires entrés dans le bassin mari

time de Bougie, chargés ou sur lest, qui
repartiront sans avoir fait d'opérations
commerciales ou qui seront entrés en re
lâche pour prendre de l'eau,- du charbon
ou des vivres ;
Les sables transportés sous le régime du

cabotage ;
Les matériaux employés au lestage ou

provenant du délestage des navires.
En outre, la -taxe n° 3 ne sera perçue

qu'autant que les produits annuels de la
concession des terres-pleins, réunis aux
produits de la taxe n° 1, de la taxe n° 2 et
de la taxe sur les voies ferrées dont il est
question plus loin, seraient insuffisants pour
couvrir :

Les dépenses de l'administration de la
concession et de l'entretien des ouvrages
qui en dépendent ;
Les charges d'intérêt et d'amortissement

de l'emprunt ;
Le versement au fonds de réserve de la

concession des terres-pleins (fixé à 300,000
francs au maximum) d'une somme pouvant
atteindre annuellement 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 6. — Le droit de péage de quinze
centimes par tonne de marchandises cir
culant sur les voies ferrées du port de
Bougie, institué par décret du 28 février
1904, est porté à vingt centimes à partir de
la promulgation de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 7. — Les- péages perçus en vertu
des deux articles précédents sont concédés
à la Chambre de commerce de Bougie pour
le produit en être appliqué aux obligations
résultant, pour elle, de la convention pas
sée avec le préfet de Constantine et approu
vée par l'article 2 de la présente loi.
« La perception de ces péages, dont la
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iurée ne pourra, en aucun cas, dépasser
soixante-quinze ans, cessera aussitôt après
i accomplissement desdites obligations, sauf
Application éventuelle du dernier alinéa de
l'article 6. »— (Adopté.)

« Ast. 8. — La convention approuvée par
l'article 2 de la présente loi sera enregis-
( rée au droit fixe de 3 fr. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi. .

(Le projet de loi est adopté.) - -

l.— DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR LE
BUDGET DE 1914. — DÉCLARATION DE L'UR
GENCE. — DISCUSSION IMMÉDIATE. — ADOP
TION DU PROJET DE LOI •

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général de la commission des finan
ces, pour un dépôt de rapport sur un projet
■ te loi pour lequel il demande au Sériât de
déclarer l'urgence et la discussion immé
diate-/- ' . . .

M. Aimond, rapporteur général. J'ai l'hon
neur" de déposer sur le bureau du Sériai un
■apport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députes,
adopté avec modifications parle Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, adopté
ivec de nouvelles modifications par le Sé
nat, modifié à nouveau par la Chambre des
léputés, portant fixation du budget général

•les dépenses et des recettes de l'exercice
i 914. (Lisez !)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, le
lésaccord entre les deux assemblées per
siste encore sur d'assez nombreux points
lepuis le vote qu'a émis hier soir la Cham
bre sur le projet de budget de l'exercice
1914.

En ce qui concerne les dépenses, en
lehors des incorporations de crédits addi
tionnels aux douzièmes provisoires que
vous aviez effectuées et qui ne pouvaient
soulever aucune objection, elles'estbornée
\ admettre la création du chapitre 9 bis
nouveau au budget de l'intérieur, le rejet
le la subvention de 3,000 fr. inscrite au
budget de la guerre au profit de la ligue
coloniale française et les réductions s'éle
vant à 1,500 fr, au total, que vous aviez
opérées sur les chapitres 2 et 6 du budget
le l'instruction publique, *
Elle a par contre maintenu ses décisions

primitives touchant l'assistance aux fem-
nes en couches non salariées, la création
le chaires au Collège de France, les alloca
tions des retraites ouvrières et les trois cha
pitres des subventions aux entreprises agri
coles. Elle a en outre rétabli le chapitre
j2 bis du budget de la guerre, relatif aux
allocations à accorder aux familles des mili
taires décédés, mais en en modifiant comme
suit le libellé : « Secours aux familles des
ioldats décédés des suites d'accidents, d'épi-
lémies ou de maladies résultant du ser
vice », et en en réduisant la dotation à
500,000 fr. '
Le total des dépenses s'est ainsi trouvé

porté à 5,196,677,015 fr.
Votre commission des finances ne croit

pouvoir donner son adhésion ni aux relève
.nents de crédits concernant l'assistance
Iux femmes en couches non salariées et les

allocations des retraites ouvrières — puis-
lu'il s'agit de l'application de propositions
le loi sur lesquelles le Sénat ne s'est pas
prononcé et qu'au surplus le crédit que
nous avons accordé au titre du chapitre 41
• lu budget de l'intérieur serait suffisant
nême au cas où la proposition relative aux
femmes en couches non salariées serait dé

finitivement votée — ni la création de deux

chaires au Collège de France, mesure qui ne
présente aucun caractère d'urgence, ni
l'augmentation de 168,080 fr., votée au
titre du chapitre 27 de l'agriculture, le cré
dit que nous avons adopté étant suffisam
ment élevé. Elle vous demande par contre,
par esprit de conciliation, d'accepter la
création du chapitre 62 bis nouveau du
budget de la guerre et les relèvements de
"crédits relatifs aux travaux hydrauliques et
améliorations agricoles.
Dans ces conditions, elle vous propose

d'arrêter le total des dépenses du projet de
budget de 1914 à 5,191.643,085 fr.

RECETTES

En ce qui concerne les recettes, la
Chambre a repris les diverses mesures fis
cales que vous aviez écartées de la loi de
finances et fait état de nouveau des recettes

qu'elles seraient susceptibles de procurer
à l'exercice 1914 :

Relèvement de la patente de marchands
ou fabricants occupant plus
de 5 « roulottiers » 1.500. 000
Taxe représentative des

droits de cession des fonds
de commerce 2.000.000
. Substitution d'un droit

progressif au droit propor
tionnel sur les ventes de

meubles, etc 3.000.000
Elle a porté ainsi le montant des recettes

du projet de budget de 1914, abstraction
faite des obligations à court
terme, à 4.900.361.991
et comme elle avait fixé le

montant des dépenses à. . . . 5. 195.677.015

elle s'est trouvée en face
d'un déficit de 293.315.024

| seulement et a pu réduire à 296 millions
et demi le montant des obligations sexen-
naires à émettre pour réaliser l'équilibre.
Votre commission des finances, comme

nous le verrons plus loin, disjoint de nou
veau les articles relatifs à la patente des
marchands ou fabricants employant plus de
cinq roulottiers, à la taxe représentative des
droits de cession d'es fonds de commerce et
à la substitution d'un droit progressif au
droit proportionnel frappant les ventes de
meubles, etc.
Dans ces conditions le montant des re

cettes du projet de budget de l'exercice 1914,
abstraction faite des obligations à court
terme, reste fixé à 4.893.861.991
et comme le chiffre auquel
nous vous proposons d'arrê
ter les dépenses s'élève à..: 5.191.643.085
Le déficit à couvrir ressort

à:..... i......... 297.781.C9i j
et par sdite "le montant des obligations à
court terme nécessaires pour équilibrer le \
budget doit être arrêté à 298 millions.
Le projet de budget s'établira dans ces

conditions, si vous voulez bien ratifier les
propositions de . votre commission des
finances, de la façon suivante : •

Recettes.....'.:.."....... 5.191.861.991
Dépenses 5.191 .643.085
. Excédent de recettes. . . . ~ 218.906

- Loi de finances.

Quant aux divers points de désaccord
existant entre les "deux Assemblées en ce
qui concerne la loi de finances, la Chambre
n'en a supprimé qu'un seul ; elle d accepté
la disjonction. de l'article relatif à la taxe
sur le banderolage des boîtes de graines de
vers à soie.

Elle a rétabli par contre les dispositions
concernant ; ....

La patente des marchands ou fabricant!
employant plus.de cinq .« roulottiers » ;

■ La taxe représentative des droits de ces
sion des fonds de commerce ;
La substitution d'un droit progressif au

droit proportionnel sur les ventes de meu
bles ;
Les fraudes successorales en matirre de

valeurs mobilières déposées ou existant à
l'étranger ;
Le contrôle au décès des déclarations des

redevables de l'impôt sur le revenu;
Le reclassement du personnel de l'ensei

gnement primaire.
Pour les raisons très fortes exposées tant

dans notre rapport général qu'à la tribune,
votre commission des finances vous pro
pose de maintenir vos précédentes discus
sions sur toutes les dispositions ci-dessus
énumérées, sauf celle qui concerne le re
classement du personnel de l'enseignement
primaire. Nous vous demandons d'adopter
ce dernier article,- consentant ainsi par
esprit de conciliation à écarter l'application
de l'article 105 delà dernière loi de finances.
Nous exprimons l'espoir, en terminant ce
court exposé, que la Chambre des députés,
reconnaissant tout l'efl'ort de conciliation
que le Sénat a fait jusqu'ici sur tant de
points, voudra bien se rallier à vos décisions
et rendre enfin possible-dela sorte le vote
définitif du budget.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée da
vingt membres.
Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.) ■

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms ;

MM. Aimond, Peytral, Barbier, Ribot, Fer-
dinand-Dreyfus, Doumer, Emile Dupont,
Lourties, Vieu, Gervais, Trouillot, Henri Mi
chel, Millies-Lacroix, Vincent, Capéran, Riot
teau, Aubry, Girard, de Selves, Develle i
Sarrien. - -

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la question di

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ai*
ticle ior .

TITRE I"

i BUDGET GÉNÉRAL

1 1 er. — Crédits ouverts.

« Art. 1 er . —Des crédits sont ouverts aut
ministres pour les dépenses du budget gé
néral de l'exercice 1914, conformément è
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture des chapitres de l'état A

qui ont été modifiés par la Chambre de#
députés.

Ministère de l'intérieur.

« Chap. 41. — Application de la loi de
17 juin 1913, sur l'assistance aux femmoi
en couches pendant leur repos. »
Crédit voté par le Sénat, 5 millions de

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
7 millions de francs.
Votre commission vous propose de main»

tenir le chiffre de 5 millions de francs.

M. le rapporteur général. D'accord ave*
le Gouvernement.
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■KNAT — IN EXTENSO

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 7 millions de francs adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix - le

'- chiffre proposé par votre commission. - -
(Le chapitre 41, avec le chiffre de 5 mil- :

lions de francs, est adopté.) -
M. le président.. .

Ministère de la guerre.

« Chap. 62 bis. — Secours aux familles
des soldats décédés des suites d'accidents,
d'épidémies ou de maladies résultant du
service, 500,000 fr. »
Le Sénat n'avait pas adopté ce chapitre.
La Chambre des députés l'a rétabli avec le

nouveau libellé dont je viens de donner
lecture. •

Votre commission vous propose de l'ac
cepter.

(Le chapitre 62 bis, avec le libellé de la
Chambre et le chiffre de 500,000 fr., est
adopté.)

M. le président.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

« Chap. 33. — Collège de France. — Per
sonnel. »
Crédit voté par le Sénat, 564,550 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

566,150 fr.
Votre commission vous propose de ne pas

accepter le chiffre de la Chambre des dé
putés.

M. Paul Strauss. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Strauss.
•1 M. Paul Strauss. Je demande au Sénat
d'accepter le. modeste relèvement de crédit
de 1.600 fr., adopté par la Chambre et des
tine à doter, pendant le mois de décembre
1914, les deux chaires nouvelles du collège
de France. Je ne reviens pas sur tous les

' arguments que j'ai donnés précédemment
et que j'ai, hier encore, exposés, et je prie

I le Sénat de vouloir bien accepter le chiffre
de la Chambre.

M. le rapporteur général. La commission
persiste dans ses résolutions pour les rai
sons déjà indiquées par elle.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 566,150 fr. voté par la Chambre
des députés, et repoussé par votre commis
sion.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre proposé par votre commission des
finances.

(Le chapitre 33, avec le chiffre de 564,550
francs, est adopté.)

M. le président.

I

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

• « Chap. 45. — Allocations viagères et bo
nifications des assurés obligatoires et facul
tatifs. »

1 Crédit voté par le Sénat, 63,468,247 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés,
66,322,497 fr.
Votre commission vous propose de main

tenir le chiffre précédemment voté .

i M. Couyba, ministre du travail et de la
prévoyance sociale. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre du travail.

! M. le ministre. Messieurs, je demande à

la commission des finances et au Sénat de 1
vouloir bien donner satisfaction au vœu
exprimé par la Chambre des députés en ce
qui concerne le rétablissement du crédit de
2,864,250 fr. pour lequel elle s'est prononcée
à l'unanimité moins deux voix.
Ce crédit est destiné à régler une question

depuis longtemps posée devant le Parle
ment. 11 s'agit du morceau de pain donné
aux femmes d'assurés qui; n'ayant -pas le
bénéfice tle la période transitoire, touchent
actuellement des pensions annuelles de
1 fr. à 1 fr. 50.

D'autre part le chiffre dont la Chambre a
relevé ce crédit résulte d'une transaction,
qui fut laborieuse, entre le précédent mi
nistère et la commission d'assurance et de
prévoyance sociale de la Chambre. Celle-ci
avait proposé une disposition qui eût été
beaucoup plus onéreuse.

A la suite de cette transaction, nos prédé
cesseurs avaient promis de faire tous leurs
efforts pour obtenir du Sénat le vote de la
disposition en cause qui, modérée et peu
coûteuse, était de nature à clore définitive
ment la question si obsédante des pensions
aux femmes d'assurés.

Jô sais bien qu'on pourrait tirer argu
ment de ce que le projet de loi soumis à
l'examen du Sénat en ce moment, et qui de
vait être voté avant le 1 er juillet, n'a pas en
core reçu la sanction législative. Comme je
l'ai dit moi-même à la Chambre, par suite
de circonstances indépendantes de la vo
lonté de la haute Assemblée, des vacances
parlementaires, des travaux nombreux et
particulièrement de la discussion du bud
get, la commission du Sénat n'a pas encore
pu aboutir. Mais, hier, notre honorable col
lègue, M . Ferdinand Dreyfus, vous a donné
l'assurance, au nom de la commission dont
il fait partie, que le projet visé par la dis
cussion actuelle pourrait être mis à l'ordre
du jour dès la rentrée du Sénat.
Le Gouvernement disposerait alors, si le

crédit demandé nous était accordé, des
sommes nécessaires à l'application de la
loi. Je demande donc à la commission des
finances de vouloir bien accepter le relève
ment du crédit du chapitre, pour nous
permettre d'appliquer sans délai, au lende
main du vote, les dispositions nouvelles de
la loi des retraites concernant les femmes

d'assurés. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole. '

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. le ministre
du travail vient de plaider une cause à la
quelle toute notre bienveillance est acquise,
mais il ne s'agit pas de savoir, comme l'a
dit hier M. Ferdinand Dreyfus, s'il convient
ou non de relever les pensions de certaines
veuves qui émargent au budget des re
traites ouvrières. Cette question n'est d'ail
leurs pas de la compétence de la commis
sion des finances, mais de celle que préside
l'honorable M. Cuvinot. La Chambre a voté
un texte qui est soumis, à l'heure actuelle,
à une commission du Sénat. Cette commis
sion n'a pas même déposé de rapport ; on
nous demande donc de voter, avant la
lettre, les conclusions d'un rapport que nous
ne connaissons pas ...

M. le ministre. Mais non !

M. le rapporteur général. Cette pro
cédure semble vraiment signifier que la
haute Assemblée n'existe pas ( Très bien!
très bien!) et que les projets sont définitifs
dès qu'ils sont votés par l'autre Assemblée
(M. le ministre fait un geste de protestation.)
La question qui se pose en ce moment est
une question de principe, mon cher minis
tre du travail : vous savez notre affection

pour vous, etpersonneuement nous sommes
désolé de vous parler ainsi, mais, vraiment,
le Gouvernement semble n'avoir de paroles
sévères que pour la haute Assemblée {Ap
plaudissements.) Si dans cette discussion
de budget il déployait la même énergie
pour faire respecter les décisions du Sénat
qu'il déploie ici pour faire adopter celles
de la Chambre, nous n'en serions pas au
point où nous en sommes à l'heure ac
tuelle. (Très bien ! très bien!) -
Messieurs, je le répète, la commission des

finances ne peut pas transiger sur une ques
tion de principe de cette importance .
Cette commission en qui vous placez
votre confiance pour conserver les saines
traditions parlementaires, manquerait à
son devoir en vous proposant d'accepter
un relèvement de crédit qui ne pourrait
être employé tant que vous n'auriez pas
donné votre adhésion à la proposition de loi
votée seulement par la Chambre.
Si, au mois d'octobre, la haute Assemblée

adopte cette proposition, le Gouvernement
pourra alors user du procédé parlementaire
tout à fait régulier que vous connaissez
tous, pour obtenir les sommes nécessaires
l son application: il les demandera dans un
cahier de crédits supplémentaires.
C'est, je le répète, le seul procédé régu

lier. Voilà pourquoi nous avons le vif regret
de ne pouvoir nous placer sur le terrain
où l'on nous demande d'aller. (Très bien!
très bien!)

M. le ministre. Je comprends d'autant
mieux les raisons invoquées par l'honora
ble M. Aimond que je les ai fait valoir
moi-même devant la Chambre. Qu'il me
permette seulement de regretter le reproche
qu'il a adressé au Gouvernement dont les
paroles ne sauraient être sévères, ni pour
l'une ni pour l'autre Assemblée. (Très bien!
très bien!) En tout état de cause, je compte
bien, messieurs, apaiser le différend qui
s'est élevé entre la Chambre et le Sénat en
évoquant de nouveau devant l'autre Assem
blée, avec l'espoir d'aboutir en temps utile
les considérations et les engagements que
vous venez d'entendre. (Applaudissements.)

M. l'e président. Je mets aux voix le chif
fre de 66,332,497 fr., voté par la Cham
bre et repoussé par votre commission des
finances .

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 63,468,247 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 45, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président.

Ministère de l'agriculture.

« Chap. 27. — Encouragements à l'agri
culture, missions et dépenses diverses. »
Crédit voté par le Sénat, 2,831,920 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3 millions de francs.
*' Je mets aux voix le chiffre de la Chambre
des députés. ...

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,831,920 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 27, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 63. — Études et

travaux d'hydraulique et d'améliorations
agricoles à la charge de l'État. »
Crédit voté par le Sénat, 3,342,064 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,642,064 fr.
Votre commission vous propose d accep

ter le chiffre de la Chambre . . .

M. le rapporteur général. Nous consen
tons à relever les crédits dtfs chapitres 63

*
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et 61 parce que l'honorable ministre de
l'agriculture vient de nous déclarer qu'à
l'heUre actuelle il n'a plus de crédits pour
subventionner les associations qui exécu
tent des travaux de drainage, d'assainisse
ment et d'améliorations agricoles.
Ce sont là des travaux utiles, et nous

avons plaisir à faire cette concession dans
les circonstances actuelles. (Très bien ! très
bien !)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 63, avec le chiffre de la Chambre des
députés, accepté par la commission.

(Le chapitre 63, avec le chiffre de 3,642,064
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 64. •— Subven
tions pour études et travaux d'hydraulique
et d'améliorations agricoles . — Encourage
ments au drainage. — Assainissement des
marais communaux . »
Crédit voté par le Sénat, 2,240,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,540,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter le chiffre de la Chambre des députés;
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 64, avec le chiffre de 2,540,000
francs, est adopté.)

LOI DE FINANCES

M. le président. Nous passons, mes
sieurs, à la discussion des articles de la loi
de finances.

La Chambre a repris l'article 3 que le
Sénat avait disjoint.
J'en donne lecture :

« Art. 3. — Lorsque les marchands ou fa
bricants ont plus de cinq employés trans
portant des denrées alimentaires de com
mune en commune pour les vendre les
livrer sur place, ces marchands ou fa
bricants acquitteront une taxe déterminée :
de 30 fr. par employé, lorsque ces employés
seront au nombre de 5 à 20 ; de 35 fr., lors
qu'ils seront au nombre de 21 à 100; de
40 fr., lorsqu'ils seront au nombre de 101 à
1,000, et de 45 fr., lorsqu'ils seront supé
rieurs à 1,000. »

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, il n'entre
pas dans ma pensée de rouvrir le débat qui
s'est déroulé hier devant le Sénat. Les ob
servations que nous avons développées à
ce moment sont présentes encore à votre
esprit. Je me borne simplement à demander
au Sénat de ratifier le vote de la Chambre
et d'insérer dans la loi de finances l'ar
ticle 3.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?...

Je consulte le Sénat sur la disjonction de
l'article 3, proposée par votre commission.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. La Chambre, messieurs,
a repris l'article 4, que le Sénat avait dis
joint.
J'en donne lecture :

^ « Art. 4._— A dater du 1 er janvier 1914, il
sera établi sur toutes les collectivités exer
çant un commerce ou une industrie ayant
une existence propre et subsistant indépen
damment des mutations qui peuvent se
produire entre leurs membres, à l'exception
des sociétés coopératives de consommation
ne distribuant pas de dividende aux action
naires ainsi que des sociétés en nom collec
tif et des sociétés en commandite simple,
une taxe représentative des droits de cession
des fonds de commerce.
« Cette taxe sera calculée à raison de j

10 p. 100 du principal de la contribution des

patentes ; elle sera assise et recouvrée
comme cette contribution. Des avertisse
ments seront délivrés aux contribuables, à
raison de 5 centimes par article de rôle. »

M. Louis Martin. Je demande encore une
fois au Sénat de vouloir bien ratifier le vote
de la Chambre.

M. le président: Je mets aux voix la dis
jonction qui est demandée par votre com
mission.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. La Chambre a repris la
rédaction suivante pour l'article 5 :

« Art. 5. — Les contributions directes et
les taxes y assimilées, applicables aux dé
penses générales de l'État, seront établies
pour 1914, en principal et centimes addi
tionnels, en conformité de la loi du 1" août
19 13 et des dispositions qui précèdent.

« L'évaluation des contributions directes

est portée à la somme de 575,929,449 fr.,
déduction faite du dégrèvement sur la con
tribution foncière des propriétés non bâties
accordé par l'article 1" de la loi du 21 juil
let 1897, et celle des taxes y assimilées à la
somme de 63,501,987 fr. »
Votre commission vous propose de main

tenir son ancienne rédaction.
J'en donne lecture :
« Les contributions directe^et les taxes y

assimilées, applicables aux dépenses géné
rales de l'État, seront établies pour 1914, en
principal et centimes additionnels, en con
formité de la loi du 1 er août 1913 et de l'ar
ticle qui précède.

« L'évaluation des contributions directes

est portée à la somme de 574,429,449 fr.,
déduction faite du dégrèvement sur la

1 contribution foncière des propriétés non
bâties accordé par l'article 1" de la loi du
21 juillet 1897, et celle des taxes y assimi
lées reste fixée à la somme de 61,501,987
francs. »

Je mets aux voix le texte proposé par la
commission.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Nous arrivons, mes
sieurs, à l'article concernant l'impôt sur le
revenu.

La Chambre des députés a repris l'arti
cle 22 repoussé par le Sénat.
Je donne lecture de cet article :
« Art. 22. — Au décès du redevable, l'ad

ministration des contributions directes,
avec le concours de l'administration de l'en

registrement, détermine le revenu imposa
ble du défunt pour l'année précédant celle
dont les revenus étaient imposables au mo
ment du décès. Ce revenu est ensuite dimi
nué de 10 p. 100 de sa valeur.

« L'excédent du revenu ainsi établi et ré
duit par rapport au revenu imposé cette
dernière fois, donne lieu à la perception
d'une taxe spéciale égale à dix fois le mon
tant de l'impôt éludé, sauf à en déduire le
montant des pénalités encourues depuis
moins de dix ans en application de l'arti
cle 20.

« Si une réclamation est introduite par
les ayants droit du redevable, la preuve
sera administrée devant le tribunal saisi du
litige par les moyens et suivant les distinc
tions précisées par les articles 19 et 21 ci-
dessus.

« Cette taxe spéciale est payée par les
ayants droit du redevable. Elle fait partie
du passif héréditaire et est déduite de l'ac
tif net du défunt pour la perception des
droits de mutation par décès.
« A titre transitoire et pendant les cinq

premières années, la taxe spéciale prévue
au présent article sera calculée en multi
pliant le double du droit éludé par le nom- I
bre d'années écoulées depuis l'application
de la loi. »

Votre commission vous propose de ne
pas adopter cet article. -

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la pa
role . '

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Messieurs, de
puis le début de cette discussion de l'impôt
sur le revenu, le Sénat, sans aucun débat,
a toujours rejeté cet article, à la demande
du Gouvernement.

Or, on semble croire, dans l'autre Assem
blée, que le vote de la disposition dont
il s'agit est indifférent à la majorité du
Sénat, précisément parce que nous n'avons
jamais soulevé, à cet égard, de discussion à
la tribune.

Je viens combler cette lacune, de façon à
permettre à M. le ministre des finances de
faire connaître tout à l'heure à la Chambre

que c'est là pour nous, au contraire, l'un des '
articles essentiels de la loi. Je puis lui assurer
que si nous avons obtenu une majorité sur le
vote de l'article 1 er de l'impôt sur le revenu,
si nous avons rallié à notre thèse les repu- '
blicains modérés de cette Assemblée, c'est
parce que nous leur avons donné la cer
titude que les mesures inquisitoriales, exces
sives, que contenait une certaine partie du
projet voté par la Chambre disparaîtraient ■
dans le texte proposé au Sénat. Je ne suis
pas bien sûr, si la Chambre des députés
persistait à vouloir imposer cet article à la
haute Assemblée, de retrouver demain, non
pas cette majorité, mais même simplement
une majorité pour l'impôt sur le revenu.
Par conséquent, la question est très impor

tante et je pense que le Gouvernement vou
dra bien faire comprendre à l'autre Assem
blée comment cette question se pose devant
nous.

Du reste, les raisons que nous avait
données le ministre des finances n'ont rien
perdu de leur force. Voici la note qui nous
avait été communiquée au début de notre
étude :

« En premier lieu, le contrôle exercé au
moment de l'ouverture d'une déclaration de
succession ne porterait, suivant les disposi
tions du projet, que sur l'imposition rela
tive à l'année précédente. Il suffirait par
suite que cette imposition fût régulière
pour qu'aucune amende ne pût être récla
mée, quand bien même le Trésor aurait été
frustre de sommes importantes au cours
des années antérieures. »

Voilà un argument qui a de la valeur.
On peut même le développer en sens con
traire :

Lorsque la pénalité pourrait être appli
quée, elle risquerait d'être excessive, car il
serait possible que la fraude constatée con
cernât seulement la dernière année et non
les années précédentes.
Par conséquent, à ce point de vue déjà le

projet est injuste et tout à fait contraire au
but que l'on s'est proposé.
Seconde raison : le contrôle au décès ne

peut révéler que l'existence des capitaux
ayant appartenu au défunt : il ne fournit, par
conséquent, aucune indication sur l'impor
tance des revenus professionnels dont ce
dernier jouissait, et ce sont les revenus de
cette catégorie dont le contribuable pouvait,
de son vivant, dissimuler avec le plus de
facilité le montant exact.

En outre, la disposition proposée aurait
encore pour conséquence de porter au maxi»
mum l'évasion fiscale par fausse déclara*
tion.

« On n'ignore pas, continue en effet la
note ministérielle, que les valeurs mobi
lières sont soustraites, en fait, pour une
part notable, aux droits de mutation et soa
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sciemment omises dans les déclarations de
succession. L'examen de ces déclarations
ne permettrait donc pas de découvrir les re
venus des capitaux mobiliers dont disposait
le contribuable qui aurait échappé à la
taxation.

«Les revenus des propriétés immobilières
seraient ainsi les seuls que le contrôle exercé
au décès du contribuable ferait apparaître
à coup sûr et qui, en définitive, supporte
raient la charge du nouvel impôt. »

: C'est la terre, c'est la maison, il ne faut
pas se le dissimuler, qui porteraient tout le

! poids du contrôle au décès. (C'est cela!
Très bien!) Tout le reste échapperait à ce
contrôle. Est-ce à un tel résultat que nous
voulons aboutir?

« Il importe enfin de faire remarquer,
ajoute encore la note, que le souci d'éviter
la surtaxe prévue en matière d'impôt sur le
revenu provoquerait de nouvelles dissimu
lations dans les déclarations de succession
et affecterait par là le rendement dos droits
successoraux.»

Donc, messieurs, le contrôle au décès, tel
qu'il est proposé pourrait conduire à.des
injustices à l'égard dos assujettis; il serait
en outre préjudiciable au Trésor, puisqu'il
n'aurait d'autre conséquence que d'amoin
drir les produits successoraux.
C'est pour toutes ces raisons, qui n'ont

pas encore été développées à la tribune et
dont la force est incontestable, que, d'accord
avec le Gouvernement dans la question de
principe, nous avons supprimé l'article dont
il s'agit du projet d'impôt sur le revenu.
^'espère que le Gouvernement continuera
avec fermeté et vigueur à soutenir cette
même thèse devant la Chambre des députés
et que le conflit qu'on nous annonce comme
devant se perpétuer sur cette disposition
pourra être évité dès ce matin même.
(Applaudissements.)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs,
comme vient de le rappeler votre honorable
rapporteur général, le Gouvernement a
combattu cette pénalité au décès à la fois
devant la Chambre des députés et devant
le Sénat. •

J'avais promis de soutenir devant la
Chambre les dispositions adoptées par le
Sénat en ce qui concerne l'impôt général
sur le revenu. (Approbation.) J'ai tenu ma
promesse; c'est ainsi, notamment, que j'ai
combattu à la tribune de la Chambre la

disposition relative à la pénalité au décès.
Le Gouvernement ne peut que persister
dans sa manière de voir sur cette question.
Nous considérons que cette disposition

.n'est pas suffisamment étudiée et qu'elle
n'a pas sa place pour le moment dans la loi
de finances. Du reste, elle ne pourrait être
mise en application qu'à partir de 1916.
J'ai l'intention d'insister à nouveau de

vant la Chambre des députés pour la dis
jonction ; je ferai d'ailleurs valoir que si le

■ Gouvernement estimait que la loi nouvelle
: dût comporter des sanctions supplémen
taires, il lui serait loisible de préparer pen
dant les vacances un nouvel article qui
; serait inséré dans le projet de budget de
1915. .
J'espère ainsi arriver à là " transaction

désirable en vue de permettre un accord
'définitif entre les deux Assemblées sur le
budget de 1914. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. En présence des déclara
tions de M. le ministre, et de M. le rap
porteur général,-je renonce à la parole,bien

qu il y ait beaucoup d'autres raisons à
invoquer; j'aurais mauvaise grâce à in
sister. .

M. le président. La parole est à M. Boivin-
Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Pour les mêmes
raisons, je renonce à la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Pour les mêmes raisons j'y
renonce également, étant bien entendu que
si le débat sur cette disposition devait s'ou
vrir de nouveau devant le Sénat, je repren
drais la parole.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 22 voté par la Chambre des députés et
que votre commission des finances,, d'ac
cord avec le Gouvernement, demande au
Sénat de ne pas adopter.

(L'article 22 n'est pas adopté.)

M. le président. La Chambre a repris les
articles 28 à 34, relatifs à la vocation héré
ditaire, que le Sénat avait disjoints pour les
renvoyer aux bureaux.
La commission vous propose à nouveau

de disjoindre ces articles et de les renvoyer
aux bureaux. Je donne lecture- de l'ar
ticle 28 :

« Art. 28. —- Dans tous les cas où une suc
cession ouverte en France et régie par la
loi française comprend des fonds publics,
actions, obligations, parts, d'intérêts, créan
ces et généralement des valeurs mobilières
de quelque nature que ce soit, déposés ou
existant à l'étranger, toute vocation hérédi
taire et tout droit aux legs et aux donations
de biens à venir sont suspendus jusqu'à
l'envoi en possession qui en sera fait aux
héritiers, légataires ou donataires, en con
formité des dispositions de l'article sui
vant. »

M. Guillaume Chastenet. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. Messieurs, ceux
qui s'efforcent de frauder le fisc en faisant
passer leurs valeurs à l'étranger pour éviter
les charges successorales font œuvre de
mauvais Français et on ne saurait trop
chercher à les frapper par tous les moyens
possibles; mais encore faudrait-il que ces
moyens fussent efficaces; encore faudrait-il
ne pas bouleverser tout le code civil ( Très
bien! très bien!) et ne pas porter atteinte à
ce vieux principe qui domine tout le régime
des successions, et d'après lequel le mort
saisit le vif. Il ne faudrait pas non plus
porter atteinte à l'indivisibilité des succes
sions en appliquant les textes qui nous sont
proposés. Nous pourrions avoir deux caté
gories d'héritiers, de degrés différents. Par
conséquent, il ne faudrait pas seulement
se contenter de modifier les principes
dominants de notre législation, mais il fau
drait encore y adapter, ainsi que M. Jenou
vrier l'a démontré d'une façon péremptoire
dans le discours qu'il a prononcé à cette
tribune, toute une série d'articles du code
civil. Mais, en outre, cette disposition serait
inefficace et inapplicable à l'étranger.
Le ministère a nommé, pour examiner

ces textes, une commission à la tête de
laquelle se trouvait le premier président
de la cour de cassation, M. Tanon. Ce der
nier a déclaré qu'on pouvait, certes, voter
une pareille disposition, mais qu'il ne ga
rantissait pas qu'elle serait appliquée à
l'étranger. Or, pour qui connaît la discrétion
qui s'impose à une commission nommée
par un ministre pour aboutir dans un sens
déterminé, on comprend ce que cela veut
dire. (Très bien! très bien!)

Que se passe-t-il lorsqu'un Français veut,
aller recueillir une succession à l'étranger,
et se faire délivrer des titres qui apparte
naient à ce qu'on appelle dans nos livres
de droit le de cujus ? Il se présente à la so
ciété de crédit avec deux pièces : l'une
qu'on appelle l'acte de notoriété et qui éta
blit ses qualités héréditaires, l'autre un cer-,
tificat de coutume qui indique les règles de
la législation française applicables au Fran
çais en France et à l'étranger C'est le statut 1
personnel qui s'applique en matière de suc
cession. Or, on va apporter à la banque
étrangère le certificat de coutume, et le chef
du contentieux chargé de l'examiner verra
qu'il y a des règles qui s'appliquent au
Français en France et d'autres au Français
allant recueillir tout ou partie d'une suc
cession à l'étranger. -
Ce n'est plus du statut personnel, dira-

t-il. . .

M. le rapporteur général. Voilà l'argu
ment ! .

M. Guillaume Chastenet. ...c'est du sta
tut réel ; c'est une loi de procédure; vous'
empiétez, vous ne pouvez pas régler la pro
cédure applicable dans un pays étranger
( Très bien! très bien!). Par conséquent, il
n'en tiendra aucun compte.
Le résultat de pareilles dispositions serait

précisément qu'elles vous rendraient, mon^:
sieur le ministre, beaucoup plus difficiles
les négociations diplomatiques grâce aux
quelles vous devriez aboutir à des accords :
sérieux pour éviter la fraude à l'étranger.
Vous ne trouverez pas, en effet, un Gouver
nement qui acceptera la discussion sur une
base pareille qui porte atteinte au principe
de la territorialité. (Très bien! très bien!)
Mais, messieurs, ce n est pas ainsi que pro
cèdent la fraude et l'évasion fiscale ; il est très
rare que l'héritier aille se présenter en cette
qualité pour recueillir une succession à
l'étranger. Il s'exposerait à payer deux fois
les droits successoraux, et dans son pays,
et à l'étranger; on procède, pour frauder
le fisc, par ce que l'on appelle le système
des comptes joints. On va dans une banque
étrangère, on s'y fait ouvrir un compte au.
nom de deux ou trois titulaires, avec man
dat réciproque de la femme, des enfants,
du père de famille, pour retirer les fonds.
Le compte joint ne peut fonctionner en

France parce que nous avons une règle
d'après laquelle le mandat cesse à la mort
du mandant ; mais il n'en est pas ainsi dans
beaucoup de pays étrangers, notamment en
Suisse, en Belgique et en Angleterre, où l'on
peut donner un mandat post mortem.
C'est en ce qui concerne le compte-joint

qu'il faut essayer d'éviter la fraude, et vous
pouvez le faire par des ententes ou des*
traités diplomatiques. Mais la disposition
que nous propose le Gouvernement et qu'a
votée la Chambre, loin de faciliter ces traités,
ne pourrait que les rendre plus difficiles.
( Très bien! très bien!)
On dit, je le sais très bien : « C'est une

disposition qui sera peut-être inefficace ; en
tout cas, elle n'est pas dangereuse.» Cette
solution qui consiste à dire, comme pour
un remède : Si cela ne fait pas de bien, cela
ne fait toujours pas de mal, me paraît pro
céder d'une désinvolture tout à fait inélé

gante. Il ne sied pas, je crois, à des législa
teurs ,de sembler paraître ignorer les prin
cipes les plus élémentaires de notre
droit ; il ne convient pas, non plus, au
Parlement de faire un geste sans portée,
comme le .vieillard. de l'Enéide qui, en
lançant son javelot, ne fait que prouver la
faiblesse de son bras. Tellum imbelle sine

ictu. (Rires et vifs applaudissements.)

M. le rapporteur général. J'ajoute, mes
sieurs, que notre geste n'est pas négatif. ,
Dans notre pensée, disjonction, en l'espèce,
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veut dire nomination S Bref délai d'une
commission nommée dans vos bureaux,
composée d'hommes d'une compétence
éprouvée qui vous apporteront un texte
permettant au Gouvernement français d'en
gager des négociations utiles, avec les pays
étrangers, sur les comptes joints notam
ment.

La disjonction n'est donc pas, j'insiste à
nouveau sur ce point, un moyen dilatoire,
mais une manière d'arriver plus vite à la
répression des fraudes successorales et de
l'évasion fiscale eç matière de valeurs mo
bilières. (Très bien! très bien!)
M. le ministre des finances. Le Gouver

nement ne manquera pas de faire valoir
auprès de la Chambre des députés, comme
il l'a déjà fait, d'ailleurs, que le Sénat est
décidé à seconder son action pour lui per
mettre de réprimer, aussi énergiquement
que possible, les dissimulations en matière
successorale et l'évasion des capitaux à
l'étranger. (Très bien ! très bien!)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition de la commission des finan
ces tendant à disjoindre l'article 28 et à le
renvoyer aux bureaux. '

(La disjonction est prononcée et le renvoi
aux bureaux ordonné.)

M. le président. « Art. 29. — Un envoi
en possession spécial de ces biens est pro
noncé sur requête par une ordonnance du
président du tribunal de première instance
dans le ressort duquel la succession s'est
ouverte; cette ordonnance contient l'énu
mération de chacune des valeurs successo
rales dont ils se composent. Elle est visée
pour timbre et enregistrée gratis.

« Cette ordonnance ne sera pas néces
saire si le jugement d'envoi en possession
rendu au profit du conjoint survivant en
vertu de l'article 770 du code civil contient
cette énumération. Il en sera de même dans
le cas où une ordonnance rendue conformé
ment à l'article 1008 du code civil satisfait
aux mêmes prescriptions. *

« Les dispositions de l'article 5 de la loi
du 28 décembre 1895 ne s'appliquent pas
aux énonciations de valeurs mobilières
étrangères faites dans l'ordonnance ou le
jugement prononçant l'envoi en possession
de ces valeurs. »

Votre commission vous propose la dis
jonction de cet article et son renvoi aux
bureaux.
Je consulte le Sénat.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 30.— Les héri-
Sers, légataires ou donataires qui n'auront
pas déclaré, dans les délais prescrits par
l'article 24 de la loi du 22 frimaire an VII,
les valeurs mobilières successorales de
toute nature déposées ou existant à l'é
tranger et qui en auront pris possession
sans s'être conformés aux prescriptions de
l'article précédent, seront passibles d'une
amende égale au quart de la valeur des
biens non déclarés. Cette amende, qui sera
recouvrée comme en matière d'enregistre
ment, sera payée solidairement par les con
trevenants, sauf à la répartir entre eux dans
la proportion de leurs droits héréditaires ».
Votre commission propose la disjonction

de cet article et son renvoi aux bureaux.
Je consulte le Sénat.
(La disjonction est prononcée et le renvoi

ordonné.)

M. le président. « Art. 31. — Les débi
teurs, détenteurs ou dépositaires, à quel
que titre que ce soit, des valeurs successo
rales dont ces biens se composent ne pour
ront en faire la remise aux héritiers,
légataires ou donataires, soit directe entre
leurs mains, soit Indirecte par les mains de

tierces personnes, qu'après que l'envoi en
possession aura fait cesser la vacance de la
succession en ce qui les concerne. »
Votre commission propose- la disjonction

de cet article et son renvoi aux bureaux.
Je consulte le Sénat.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 32. — La vocation
héréditaire et tout droit aux biens qui n'ont
pas fait l'objet de l'envoi en possession
prévu par l'article 29 seront prescrits par
cinq ans à partir de l'ouverture de la suc
cession pour les héritiers premiers appelés,
par cinq ans et six mois pour les héritiers
seconds appelés, par six ans pour les héri
tiers troisièmes appelés, et ainsi de suite, à
raison d'une augmentation de six mois pour
chaque vocation successive. »
Votre commission propose la disjonction

de cet article et son renvoi aux bureaux.
Je consulte le Sénat.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.).

M. le président. « Art. 33. — Dans les
inventaires et dans les actes de notoriété

destinés à établir les qualités des ayants
droit à une succession, mention devra être
faite de l'obligation qui incombe à ceux-ci
d'obtenir l'envoi en possession spécial
prévu à l'article 29 de la présente loi pour
Justifier de leurs qualités et se faire remet
tre les valeurs successorales déposées ou
existant à l'étranger, ainsi que du droit
pour les héritiers subséquents à se faire
mettre en possession en cas d'inaction et
de déchéance des héritiers premiers appe
lés dans les conditions prévues à l'article 32;
il ne pourra être délivré aucun extrait des
dits actes sans que cette mention y soit
reproduite.

« Tout officier public ou ministériel qui
■ aura contrevenu aux dispositions du pré
sent article sera passible personnellement
d'une amende de 100 fr. en principal. »
Votre commission propose la disjonction

de cet article et son renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.) .

M. le président. « Art. 35. — Les contra
ventions aux articles 29, 30 et 31 .de la pré
sente loi donneront ouverture contre les
tiers détenteurs, dépositaires ou débiteurs,
français ou étrangers, à une action en res
ponsabilité au profit de tout intéressé. »
Votre commission propose la disjonction

de cet article et son renvoi aux bureaux.
(La disjonction est prononcée et le ren

voi ordonné.)

M. le président. La Chambre des dépu
tés, messieurs, a repris l'article 36, disjoint
par le Sénat.
Cet article est ainsi conçu :

« Art. 36. — Le droit d'enregistrement fixé
à 2 p. 100 en principal par l'article 69, para
graphe 5, nos 1, 4, 6 et 7 de la loi du 22 fri
maire an VII pour les mutations à titre oné
reux de biens meubles corporels, les ventes
publiques de marchandises neuves et les
licitations et soultes de partages de biens
meubles, et par l'article 7 de la loi du 28 fé
vrier 1872 pour les cessions de fonds de
commerce, est modifié ainsi qu'il suit :

| « De 1 fr. à 2,000 fr., 2 p. 100. .
: « De 2,001 fr. à 5,000 fr., 2.75 p. 100.

« De 5,001 fr. à 50,000 fr., 3.50 p. 100.
« De 50,001 fr. à 100,000 fr., 4.25 p. 100.

f « Au-dessus de 100,003 fr., 5 p. 100.
« Toutefois, en ce qui concerne les ventes

d'animaux, récoltes, engrais, instruments
et autres objets mobiliers dépendant d'une
exploitation agricole, le droit d'enregistre
ment, calculé d'après les tarifs ci-dessus, ne
pourra jamais dépasser le taux du droit

proportionnel de 2 p. 100 en principal établi"
par l'article 69dela loi du 22 frimaire an Vif.:

« Les marchandises neuves comprises
dans les cessions de fonds de commerce ne
seront assujetties qu'aux tarifs ci-après, à
condition qu'il sera stipulé pour ces mar
chandises un prix particulier et qu'elles
seront désignées et estimées, article par
article, dans le contrat ou la déclaration :

« De 1 fr. à 2,000 fr., 0.50 p. 100.
« De 2,001 fr. à 5,000 fr., 0.75 p. 100. '
« De 5,001 fr. à 50,000 fr., 1 .25 p. 100.
« De 50,001 fr. à 100,000 fr., 1 .50 p. 100.
« Au-dessus de 100,000 fr., 1.75 p. 100.
« Les tarifs fixés aux paragraphes 1 et 3

du présent article ne sont pas soumises aux
décimes. »

Votre commission, messieurs, vous pro~-
pose de prononcer la disjonction de cet
article.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M.le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Il est bien'
entendu, messieurs, que si votre commis
sion des finances vous propose de dis
joindre l'article relatif aux ventes de meu
bles, ce n'est pas qu'elle soit hostile à une
réforme des tarifs applicables à cette ca
tégorie de ventes. Seulement, elle a craint,
si le texte voté par la Chambre était défi
nitivement adopté, que les ventes d'objets
d'art ne puissent plus avoir lieu, comme au
jourd'hui, à Paris, à raison des tarifs ex
cessifs prévus dans ledit texte.
Nous attendons du Gouvernement, dans le

projet de budget de 1915, des dispositions
beaucoup plus justes, beaucoup plus ration
nelles. C'est, messieurs, sous le bénéfice de
ces observations, que nous vous demandons
de prononcer la disjonction. (Approbation.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations?...

Je mets aux voix la disjonction de l'ar-,
ticle 36, proposée par votre commission.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. La Chambre des députés,,
messieurs, a repris l'article 73, disjoint par!
le Sénat. '
J'en donne lecture :
« Art. 73. — Le ministre de l'instruction

publique est autorisé à modifier, à dater du
1 er janvier 1914, les règlements concernant
les changements de catégorie des fonction
naires de l'enseignement primaire et à etïec- .
tuer leur reclassement dans des conditions

analogues à celles qui sont prévues par
l'article 63 de la loi de finances de l'exer
cice 1913.»

Votre commission propose d'accepter cet
article.

M. le rapporteur général. Messieurs,
votre commission des finances a tenu à

faire une concession importante en faveur
du personnel de l'enseignement primaire.
Le corps enseignant pourra, je crois, être
reconnaissant au Sénat de sa sollicitude
pour ces modestes serviteurs de l'État. (Très
bien !

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 73.

(L'article 73 est adopté.)

M. Augagneur, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts. Je remercie la
commission des finances et le Sénat tout 3
entier d'avoir bien voulu voter cette dispo
sition.,

M. le président. Nous arrivons, messieurs,
aux articles de la loi de finances relatifs à
l'équilibre.
J'en donne lecture.

« Art. i cr. — Des crédits sont ouverts aux j
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ministres pour les dépenses du budget gé- 1
néral de l'exercice 1914, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
Ces crédits s'appliquent :
1° Ala dette publique, pour 1.306.585.021
2° Aux pouvoirs publics,

pour . ... -20.006.738
3° Aux services généraux -

des ministères, pour. 3.140.654.252
4° Aux frais de régie, de -

perception et d'exploitation
des impôts et revenus pu
blics, pour 675.070.174
5° Aux remboursements ,

restitutions et non-valeurs,
pour. 49.32S.900

Total général conforme au
total de l'état A annexé à la
présente loi 5.191.643.085
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 1er .

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 57. — Le ministre

des finances est autorisé à émettre, pour
les besoins de l'exercice 1914, au mieux des
intérêts du Trésor et jusqu'à concurrence
d'un capital de 298 millions de francs, des
obligations à court terme dont l'échéance
ne pourra dépasser l'année 1920.

« Le montant de -cette émission sera ins

crit parmi les ressources exceptionnelles
du budget de 1914. » — (Adopté.)
« Art. 19. — Les voies et moyens appli

cables aux dépenses du budget général de
l'exercice 1914 sont évalués à la somme de

5,191,861,991 fr., répartie ainsi qu'il suit :
« Produits à- percevoir en France et dans

les colonies autres que l'Algérie, confor
mément à l'état G annexé à la présente
loi 5.189.175.620 .

« Produits à percevoir
en Algérie, conformément
à l'état D annexé à la pré
sente loi 2.686.371

« Total 5.191.861.991 »
— (Adopté.)
Je mets aux. voix l'ensemble du projet

de loi.

11 y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le résul
tat du scrutin :

Nombre des votants 263

Majorité absolue 132
Pour 203

Le Sénat a adopté.

5. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR
LE PROJET DE LOI RELATIF AUX QUATRE

CONTRIBUTIONS DIRECTES. — DÉCLARATION
DE L'URGENCE — DISCUSSION IMMÉDIATE —
ADOPTION DU PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général pour un dépôt de rap
port sur un projet de loi pour lequel il

^demandera au Sénat de déclarer l'urgence
et la discussion immédiate.

M. Aimond, rapporteur général. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport fait au nom de la com
mission des finances, chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif aux contributions directes
jet aux taxes y assimilées de l'exercice 1915.
" M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, le
projet de loi relatif aux contributions direc
tes et taxes y assimilées de l'exercice" 1915

que le Gouvernement a déposé sur le bureau
de la Chambre dans sa séance du 9 juillet
courant et que cette Assemblée vient de
voter, sans modification, présente, cette
année, des. différences assez importantes
par rapport aux textes habituels. <
Tout d'abord certaines dispositions figu

rant dans les lois des contributions directes 1
précédentes et notamment celle du 1er août
1913 ont disparu du projet actuel.
C'est ainsi qu'on ne trouve plus trace de

l'article fixant pour le prochain exercice le
taux de la contribution foncière des pro
priétés bâties. La loi du 29 mars 1914 ayant
stipulé, en effet, que le taux, de cette con
tribution, comme celui de la contribution
foncière des propriétés non bâties, serait
fixé à 4 p. 100 du revenu imposable à
partir du 1 er janvier 1915, a rendu inutile, à
l'avenir, l'insertion de la disposition pré
citée dans les lois budgétaires, tant qu'un
changement de taux ne sera pas envi
sagé.
L'article fixant le nombre des centimes

additionnels à la redevance des mines a
également disparu. -
Ces centimes, dont la perception était au

torisée par l'article 87 de la loi du 31 mars
1903, en représentation de la part contribu
tive des exploitants aux allocations prévues
par l'article 84 de la même loi au profit de
certaines catégories d'anciens ouvriers des
industries extractives, doivent, en effet,
cesser d'être établis à partir de l'année 1915
par application de la loi du 25 février 1914,
qui, en créant une caisse autonome des re
traites des ouvriers mineurs, à laquelle
seront directement versées toutes les con

tributions patronales, a, en même temps,
abrogé les dispositions antérieures touchant
la constitution des pensions accordées aux
ouvriers dont il s'agit.
; Enfin le Gouvernement a supprimé l'ar
ticle habituel, stipulant, chaque année, qu'il
ne serait pas dérogé à l'exécution de di
verses dispositions législatives, en faisant
remarquer que les textes visés par cet ar
ticle, la plupart sans influence sur l'assiette
de l'impôt, ont le caractère de dispositions
organiques et, par conséquent, doivent de
meurer en vigueur tant qu'ils n'auront pas
été abrogés ou modifiés par des lois posté
rieures.

D'autre part, quatre articles du texte qui
nous a été transmis ne sont pas la repro
duction exacte des dispositions correspon
dantes des lois précédentes.
Depuis 189 3 l'article 1" des lois de contri

butions directes prévoyait l'établissement
de ces impôts conformément aux disposi
tions existantes et par dérogation à l'ar
ticle 1" de la loi du 18 juillet 1892, qui a
supprimé l'impôt des portes et fenêtres.
Cette année, à la mention de l'article 1 er de
la loi du 18 juillet 1892, s'ajoute celle de
l'article 3 de la loi du 30 juillet 1913, qui a
décidé la suppression des contributions per-
sonnelle-mobilière et des portes et fenêtres
à partir du 1 er janvier 1915 et leur rempla
cement par un impôt général sur le re
venu. '

Cette réforme étant, en effet, subordonnée
au vote des textes législatifs destinés à ré
gler l'assiette du nouvel impôt et qui ne
sont pas encore intervenus, il y a lieu de
décider que les contributions au remplace
ment desquelles l'impôt projeté devait
pourvoir continueront à être perçues pour
l'année 1915 par dérogation à la loi sus
visée. -
L'article 2, qui porte fixation des contin

gents, ne mentionne plus que les- contribu
tions personnelle mobilière et des portes et
fenêtres, la contribution foncière des pro
priétés non bâties ayant été transformée par
la loi du 29 mars 1914 d'impôt de réparti
tion en impôt de quotité. .
L'article 4 remanie le taux de la taxe de»

biens de main.morte, en raison des, modifi
cations apportées à l'assiette de la contri
bution foncière par la loi du 29 mars 1914,
de façon à maintenir le rapport qui doit
exister entre le montant de ladite taxe et
le revenu des immeubles, pour constituer
à l'égard des biens possédés par les collec ¬
tivités une charge équivalente à celle que
représentent les droits de mutation pour1
les propriétés appartenant à des particu
liers. '•
La taxe est actuellement calculée, en gé-'

néral, à raison de 170 centimes par franc
du principal de l'impôt foncier afférent aux
biens cotisés pour les propriétés bâties et
de 105 centimes par. franc pour. les pro
priétés non bâties. Elle supporte, de plus,
les décimes auxquels sont assujettis d'une
manière générale les droits d'enregistre
ment, soit deux décimes et demi en sus ;
elle s'élève donc, au total, dans le premier
cas, à 212 cent. 5 et, dans le second, *
131 cent. 25 par franc du principal de l'in)
pot foncier.
Pour les biens des départements, com

munes, établissements publics de bienfai
sance et d'assistance, les taux sont respec
tivement de 112 cent. 5 et de 70 centimes
seulement, soit 140 cent. 625 et 87 cent. 5
avec les décimes.

L'impôt ainsi fixé par la loi du 30 juillet
1913 correspond à 6.80 p. 100 du revenu im
posable pour toutes les collectivités, sauf
les départements, les communes et les éta
blissements publics d'assistance et de bien
faisance, pour lesquels le rapport est da
4.50 p. 100.
. Le nouveau principal de l'impôt foncier
étant de 4 p. 100 du revenu imposable tant
des. propriétés bâties que des propriétés non
bâties, on propose de calculer uniformé
ment la taxe à raison de 170 centimes par
franc du , principal de " l'impôt foncier
(4x1.70= 6.80) pour les ; collectivités en
général, et de 112 cent. 5 (4x 1 .125 = 4.50)
pour celles en faveur desquelles le taux de
la taxe par rapport au revenu est réduit à
4.50, sans décomposer le montant global
de la taxe en principal et décimes, puisque
les droits de transmission par décès et les
droits de donation d'immeubles, en repré
sentation desquels elle est perçue, sont ré
glés, en vertu de la loi du 25 février 1901,
d'après des tarifs qui ne comportent plus
l'application de décimes. . ,
L'article 8 enfin fixé à 20 centimes le

maximum des centimes • additionnels aux

quatre contributions directes que les con
seils généraux seront autorisés à voter,
pour l'année 1915, sans autorisation spé
ciale, en cas d'insuffisance des recettes ordi
naires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes.
Ce maximum, depuis la mise en vigueur de
la loi du 30 juin 1907, qui a déterminé en
dernier lieu les règles applicables à ces cen
times, a été arrêté à 12. Mais l'application
des lois d'assistance et notamment des lois
récentes concernant les familles nombreu
ses et les femmes en couches a déterminé
un accroissement considérable des charges
départementales, à tel point que, dans la
plupart des départements, l'équilibre ne
peut être assuré sans recourir à des impo
sitions spécialement autorisées par le con
seil d'État en sus des 12 centimes prévus
jusqu'ici par la loi. Le rehaussement du
maximum des centimes mis à la disposi
tion des conseils généraux apparaît ainsi
comme uiiei mesure indispensable et plei
nement justifiée par la progression de dé
penses obligatoires.
On s'est arrêté au chiffre de 20 centimes,

en se basant sur la quotité moyenne des
centimes pour insuffisance de revenus ordi
naires effectivement compris dans les rôles
de 1914, soit 17 cent. 665. ' _
Les autres articles du projet ne sont que
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la reproduction de dispositions qui figurent j
dans les lois annuelles de contributions di
rectes et n'appellent pas d'observations spé
ciales. ' , : - ■ _

Évaluation du produit des contributions
directes et des taxes y assimilées.

La part de l'État dans le produit des con
tributions directes de l'exercice 1915 a été
évaluée, d'après les chiffres votés par la
Chambre, à 548,929,156 fr.
Cette somme se répartit de la façon sui

vante entre les divers impôts :
Contribution foncière (propriétés bâ

ties) 117.858.119
- Contribution foncière (pro
priété non bâtie). . 57.174.063
Contribution personnelle^*

mobilière 116.459.623
Contribution des portes et

fenêtres 73.432.882
Contributions des patentes. 182.863.469
Frais d'avertissement 1.141.000

Total des contribu
tions directes 548.929. 156 .
Par rapport aux évaluations !

adoptées pour 1914 ...... 574.429.449 .
il ressort une diminution de.. 25.500.293 ,

Cette diminution est la conséquence du .
dégrèvement de 50 millions environ auquel :
aboutit l'application de la récente évalua
tion générale des propriétés non bâties,
dans les conditions déterminées par la loi
du 29 mars 1914, et qui n'est compensé
qu'en partie par la plus-value résultant du*
rehaussement, prescrit par la même loi, du
taux de la contribution foncière des pro
priétés bâties, ainsi que par l'accroissement
de recettes provenant, pour l'ensemble des
contributions, du développement régulier
de la matière imposable.
La plus-value totale pour les diverses

contributions, sauf la contribution foncière
des propriétés non bâties, est de 24,734,382
francs et se décompte ainsi :

Contribution foncière des propriétés
bâties 13.405.406

Contribution personnelle-mo-
bilière. 2.246.629

Contribution des portes et
fenêtres , \ 892.610
Contribution des patentes... 8.182 737
Frais d'avertissement ....... 7.000

Total ......... 24. 7.34. .382

Pour les taxes assimilées, les évaluations
pour 1915 s'élèvent à 64,877,550 fr., en aug
mentation de 3,375,583 fr. sur celles de 1914.
Cette plus-value est due à la progression du
nombre et de l'importance des éléments
d'imposition. Elle porte surtout sur la taxe
des biens de mainmorte .(2,050,050 fr.) et sur
les contributions sur les voitures, chevaux,
mules et mulets (1,300,000 fr.). Nous signa
lons une diminution de près de 300,000 fr.
sur la redevance des mines, par suite de la
suppression des centimes généraux addi
tionnels dont nous avons dit quelques mots
au début de ce rapport, et la disparition de
toute prévision pour la taxe militaire, sup
primée par la loi du 21 mars 1905, mais re
mise en vigueur par la loi du 29 décembre
1906 à l'égard des jeunes gens placés encore
sous le régime de la loi du 15 juillet 1889.
En résumé votre commission des finances

n'a pas d'objection à soulever contre le pro
jet qui nous est venu de la Chambre et elle
vous propose en conséquence de vouloir
bien l'adopter.
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :
MM. Aimond, Peytral, Barbier, Ribot,

Ferdinand-Dreyfus, Doumer, Emile Dupont,
Lourties, Vieu, Gervais, Trouillot, Henri

Michel, Millies-Lacroix, Vincent, Capéran,:;
Riotteau, Aubry, Gérard, de Selves, Develle-
et 'Sarrien.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence, i
•(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article 1" :
« Art. 1 er. — Les contributions directes

applicables aux dépenses générales de l'État
seront, établies, pour 1915, en principal et
centimes additionnels, conformément à
l'état A annexé à la présente loi, aux dispo
sitions des lois existantes, et par dérogation
à l'article 1" de la loi du 18 juillet 1892,
ainsi qu'à l'article 3 de la loi du 30 juillet
1913.

« Ces contributions sont évaluées à la
somme de 548,929,156 fr., déduction faite
des dégrèvements accordés aux proprié- 1
taires exploitants sur la contribution fon- j
cière des propriétés non bâties, en- vertu
de l'article 30 de la loi du 29 mars 1911. »
Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le contin
gent de chaque département, pour les con
tributions personnelle-mobilière et des
portes et fenêtres, est fixé en principal pour
1915, aux sommes portées dans l'état B
annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les diverses taxes assimilées

aux contributions directes applicables aux
dépenses générales de l'État seront établies,
pour 1915, conformément à l'état C annexé
à la présente loi et aux dispositions des lois
existantes. Ces taxes sont évaluées à la

somme de 64,877,570 fr. » — (Adopté.)
« Art. 4. — A partir du 1 er janvier 1915, la

taxe annuelle représentative des droits de
de transmission entre vifs et par décès,
établie en vertu des lois du 20 février 1849

(art. 1 er) et du 31 mars 1903 (art. 2), sera
calculée à raison de 170 centimes par franc
du principal de la contribution foncière des
propriétés bâties et des propriétés non
bâties. Toutefois, ce taux sera réduit à
112 c. 5 par franc, en ce qui concerne les
biens appartenant aux départements, com
munes et établissements publics d'assis
tance et de bienfaisance, visés par l'arti
cle 2 de la loi du 30 juillet 1913.

« La taxe ne sera plus soumise aux déci
mes auxquels sont assujettis les droits
d'enregistrement. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les droits, produits et revenus
énoncés à l'état D annexé à la présente loi
seront établis, pour 1915, conformément
aux lois existantes, au profit de l'État, des
départements, des communes, des éta
blissements publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées.» — (Adopté.)

« Art. 6. — Le maximum des centimes

ordinaires sans affectation spéciale que les
conseils généraux peuvent voter, en vertu
des articles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871,
modifiés par la loi du 30 juin 1937, est fixé,
pour l'année 1915 : 1° à 25 centimes sur les
contributions foncière (propriétés bâties et
propriétés non bâties) et personnelle-mobi-
lière ; 2° 8 centimes sur les quatre contri
butions directes. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Le maximum des centimes
ordinaires spéciaux que les conseils géné
raux sont autorisés à voter, pour l'année
1915, pour concourir par -des subventions
aux dépenses des chemins vicinaux est fixé
à 10 centimes additionnels aux quatre con
tributions directes. » — (Adopté.) ;

« Art. 8. — En cas d'insuffisance dos re
cettes ordinaires des départements pour
faire face à leurs dépenses annuelles et per
manentes, les conseils généraux sont auto
risés à voter, pour l'année 1915, 20 centi
mes ordinaires additionnels aux quatre con
tributions directes. •> — (Adopté.) .

« Art. 9. — Le maximum des centimes
extraordinaires que les conseils généraux ■
peuvent voter pour des dépenses acciden
telles ou temporaires, en vertu des articles
40 et 59 de la loi du 10 août 1871, modifiés
par loi du 30 juin 1907, est fixé, pour l'an
née 1915, à 12 centimes additionnels aux
quatre contributions directes. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Le maximum de l'imposition
spéciale à établir sur les quatre contribu
tions directes en cas d'omission ou de refus
d'inscription dans le budget départemental
d'un crédit suffisant pour le payement des
dépenses obligatoires ordinaires ou extra
ordinaires ou pour l'acquittement des dettes
exigibles, est fixé, pour l'année 1915, à 2
centimes. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Les conseils généraux ne
pourront recourir aux centimes de toute na
ture portant sur les quatre contributions di
rectes qu'autant qu'ils auront fait emploi
des 25 centimes portant sur les contribu
tions foncière (propriétés bâties et proprié
tés non bâties) et personnelle-mobilière. »
— (Adopté.)

« Art. 12. — Ils n'auront de même la fa
culté de voter les impositions autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux pour
des dépenses annuelles et permanentes
qu'autant qu'ils auront fait emploi des cen
times ordinaires mis à leur disposition par
la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les conseils généraux ne
pourront voter les impositions extraordi
naires autorisées par des lois ou des décrets
spéciaux en vue de dépenses accidentelles
ou temporaires qu'autant qu'ils auront fait
emploi des centimes extraordinaires mis à
leur disposition par là présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 14. — Le maximum des centimes
que les conseils municipaux peuvent voter,
en vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril

1884, est fixé, pour l'année 1915, à 5 centi
mes sur les contributions foncière (pro
priétés bâties et propriétés non bâties) et
personnelle-mobilière. » — (Adopté.)

« Art. 15. -- Le maximum des centimes

extraordinaires et des centimes pour insuf
fisance de revenus que les conseils munici
paux sont autorisés à voter et qui doit être-
an été annuellement par les conseils géniv
raux, en vertu de l'article 42 de la loi du
10 août 1871 et de la loi du 7 avril 1902, t;e
pourra dépasser, en 1915, 30 centimes. » —
(Adopté.)

« Art. 16. — Lorsque, en exécution du pa
ragraphe 5 de l'article 149 delà loi du5avril
1884, il y aura lieu, par le Gouvernement,
d'imposer d'office, sur les communes, des
centimes additionnels pour le payement de
dépenses obligatoires, le nombre de ces
centimes ne pourra excéder le maximum de
10 centimes, à moins qu'il ne s'agisse de
l'acquit de dettes résultant de condamna
tions judiciaires, auquel cas il pourra être
élevé jusqu'à 20 centimes. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Les rôles confectionnés en
exécution de la présente loi ne seront ren
dus exécutoires par les préfets et ne pour
ront être mis en recouvrement qu'après que
la loi portant fixation du budget général
de l'exercice 1915 en aura autorisé la pep-
ception. -
( Toutefois, cette disposition n'est pas

applicable aux rôles de prestation pour les
chemins vicinaux el ruraux, ni aux rôles
spéciaux qui pourraient être établis pour la
taxe vicinale. »>- (Adopté.)
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. Je vais mettre aux voix l ensemble du
projet de loi.
M. Halgan. Je demande la parole.

: M. leprésident. La parole est à M. Halgan.
M. Halgan. Messieurs, il y a un point sur

lequel je demande des explications .à la
commission des finances.

On a cru longtemps que l'impôt sur le re
venu devait avoir pbur conséquence de faire
disparaître les contributions personnelle-
mobilière et des portes et fenêtres.

M. Peytral, président de la, commission
des finances. Cela viendra plus tard. •

M. Halgan. C'était annoncé. Or, du projet
qui vous est soumis et du rapport dont vous
avez entendu la lecture, il résulte que là
réalisation de cette mesure se trouve ajour
née. Le contribuable aura l'avantage de
payer tout à la fois et l'impôt mobilier, et
l'impôt des portes et fenêtres-et l'impôt- sur
le revenu.

La commission approuve-t-elle ce déplo
rable cumul ?

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
: rapporteur général.

t M. le rapporteur général. Je réponds à
l'honorable sénateur que la commission de
l'impôt sur le revenu avait soumis au Sénat
un rapport dans lequel, après la réforme de
l'impôt foncier, elle proposait la suppres
sion de la contribution personnelle-mobi-
vlière et_de la contribution des portes et
i fenêtres, ainsi que l'établissement d'un im-
; pot général sur le revenu.
; Mais, sur l'initiative d'un membre de cette
Assemblée, après le vote des titres I et II,
le titre III a été disjoint, et c'est particuliè
rement de ce côté de l'Assemblée (Af. le
rapporteur désigne la droite) qu'on a voté
la disjonction.
Vous avez donc fait vous-même la ré

ponse à la question que vous venez de me
poser.

M. Halgan. Je répète' que le public atten
dait tout autre chose. On croyait que l'im
pôt sur le revenu amènerait la suppression
de l'impôt mobilier et de l'impôt des portes
et fenêtres.

11 n'en est rien. Mon observation aura au

moins pour effet de mettre un grand nom
bre de contribuables en face de la réalité
et de dissiper leurs dernières illusions.

M. le président de la commission.
M. Halgan sait très bien que l'impôt tel que
nous l'avons voté n'atteint pas tous les con
tribuables.

M. Vieu. Je demande la parole.

1 M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. Messieurs, je voudrais qu'à cet
égard il n'y eût pas d'équivoque. Il est bien
certain que le Sénat n'a pas voté l'impôt
sur le revenu. L'impôt sur le revenu com
porte l'impôt cédulaire et l'impôt complé
mentaire. Nous n'avons pas voté l'impôt
cédulaire. Par conséquent, il est bien cer
tain que le parti républicain n'a pas tenu
tout son engagement et qu'il y aura lieu,

! sur ce point, de reprendre et de compléter
la réforme. (Mouvements divers.)

M. le président. 11 n'y a pas d'autres ob
servations?. . .
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

Il y a lieu à scrutin.
Il va être procédé à cette opération.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.. 280
Majorité absolue 141

Pour. . .- 280

Le Sénat a adopté.

6.' — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR
UN PROJET DE LOI FIXANT LA COMPOSITION

DE COURS D'APPEL ET DE TRIBUNAUX DE
PREMIÈRE INSTANCE. — DÉCLARATION DE
L'URGENCE. —. DISCUSSION IMMÉDIATE. —
ADOPTION DU PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet pour le dépôt d'un rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Chastenet, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, modifiant
la composition des cours d'appel et des
tribunaux de première instance.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés avait été saisie des modifica
tions incorporées à la loi de finances par le
Sénat, concernant : : 1° la création d'une
chambre à la cour d'appel de Douai et
d'une autre à la cour d'appel de Toulouse ;
2° la création d'une chambre et d'un cabinet
d'instruction au tribunal de première ins
tance de Lyon et de deux cabinets d'ins
truction à celui de Marseille ; 3° la suppres
sion d'un poste au tribunal de Bayeux.
La Chambre a adopté toutes ces modifi

cations, sauf la création d'une chambre à la
cour d'appel de Toulouse.
Bien que nous restions absolument con

vaincus de la nécessité urgente de la
création de la chambre de Toulouse et que
nous demandions au Gouvernement de re

prendre la question à bref délai, nous vous
demandons, messieurs, pour éviter un re
tard qui serait préjudiciable à la bonne
administration de la justice dans les autres
cours et tribunaux intéressés, d'adopter le
projet de loi tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres, dont voici les noms :
MM. Barbier, Peytral, Aimond, Maurice
Faure, Doumer, Lourties, Millies-Lacroix,
Develle, Vagnat, Chautemps, Riotteau,
Michel, Reymonenq, Cabart-Danneville,
Strauss, Defumade, Touron, Dupont, Mas
curaud, plus une signature illisible.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est autorisée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale ? ,,,,,
M. Maurice Sarraut. Je la demande,mon

sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Sar
raut.

M. Maurice Sarraut. Messieurs, j'aurais
vivement souhaité que mon collègue et ami
M. 0 urnac fût là pour prendre la parole
dans la discussion du rapport de M. Chas
tenet, à raison de la part qu'il a prise au

projet de crédits concernant la nouvelle
chambre de la cour d'appel de Toulouse,
projet qu'il a soutenu à cette tribune.
Il est momentanément absent, et c'est,

je pais le dire, en son nom et au nom de
mon ami Raymond Leygue que je viens
soumettre au - Sénat quelques observa
tions à ce sujet.
Le projet qui vous est soumis comporte

création d'une chambre à la cour d'appel de
Douai ; d'une chambre à la cour d'appel de
Toulouse, d'une chambre et d'un cabinet
d'instruction à Lyon, de " deux cabinets "
d'instruction à Marseille, la suppression
d'un poste de juge à Bayeux.
En ce qui touche Toulouse, il convient de

rappeler en deux mots comment la ques
tion se présente devant vous. La Chambre,
le 25 mars dernier, avait voté la création de
la nouvelle Chambre et incorporé les crédits
nécessaires de l'article 67 de la loi de

finances. Le 2 juillet, la. question vint de
vant le Sénat ; M. Alexandre Bérard, rappor
teur, considérant « qu'on ne pouvait intro
duire dans la loi de finances que des dispo
sitions visant directement les recettes ou

dépenses à l'exclusion de toute autre ques
tion » demanda et obtint la disjonction de
l'article,- mais déposa sur l'heure un projet
spécial qui fut unanimement voté le lende
main par le Sénat.

C'est ce projet spécial qui vint devant la
Chambre, il y fit l'objet d'un rapport extrê
mement favorable et documenté de M. An

drieu, député du Tarn, constatant l'unani
mité de la commission en faveur de la
création ; mais, peu de jours après, la même
commission se ravse, examine à nouveau1
le projet, décide de retrancher Toulouse de
la liste des créations proposées et charge
M. Pierre Laval de rapporter le projet am
puté dans ces conditions. .. .. .
Je viens de voir à l'instant le rapport de

M. Pierre Laval; il est très bref, ne donne pas
les raisons de la suppression proposée. Je
n'ai pas, d'autre part, sous les yeux le Journal
officiel de la séance d'hier, et ne connais pas
les arguments développés par M. Laval dans
sa discussion. En tout cas, ce que je cons
tate, c'est que la Chambre a supprimé de
la liste des créations considérées celle de la
nouvelle chambre de Toulouse.

Or, la création d'une chambre provisoire
a été reconnue nécessaire dès 1908. Elle a
été demandée sur les vœux exprimés par
l'ordre des avocats, des avoués et par la
chambre de commerce de cette ville.
Son fonctionnement! doit avoir nécessai

rement pour résultat l'examen plus rapide
des affaires qui intéressent les justiciables,
non seulement de la ville même de Toulouse,
mais encore des départements voisins du
même ressort judiciaire.
Il m'est bien permis de dire que dans ces

conditions la consolidation de cette chambre
est toute naturelle et toute légitime. (Très
bien Y)
J'ai entendu, -dans le rapport que vient

de lire M. Chastenet, un membre de phrase
que je m'excuse de ne pas citer textuelle
ment, mais dans -lequel M. Chastenet der
clare, je crois, qu'il demeure partisan con
vaincu de la nécessité de la création de la
chambre de Toulouse.

M. le rapporteur. Parfaitement.

M. Maurice Sarraut. Nous ne désirons
pas, au moment où nous sommes, soulever
de difficultés.
Le désaccord entre les deux Assemblées

porte sur assez de points déjà pour que
nous ne cherchions pas à en augmenter le
nombre.

De plus, nous nous rendons compte que
les nécessités qui peuvent s'imposer pour
Toulouse sont tout aussi urgentes pour
Lyon, Douai et les autres cours intéressées,
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et nous ne sommes pas de ceux qui veulent
que les autres pâtissent du mal qui peut
nous être fait, i Très bien! très bien!)
Dans ces conditions, nous ne demandons

pas au Sénat de réincorporer immédiatement
dans le projet la création de la troisième
chambre de Toulouse ; ceci, uniquement,
nous le répétons, pour ne pas soulever un
nouveau différend entre les deuxAssemblées.
Mais nous prions d'une façon très ferme le
Gouvernement de vouloir bien, s'il est con
vaincu, comme nous-mêmes le sommes, de
la nécessité de cette création, de prendre
l'engagement de la proposer, soit dans le
prochain projet de budget, soit sous la
forme de projet spécial, et de la faire aboutir
au plus tôt devant le Parlement. (Applau
dissements sur divers bancs.)

M. le rapporteur. La commission s'as
socie pleinement aux paroles que vient de
prononcer M. Sarraut et se déclare en com
plet accord avec lui.

M. Bienvenu-Martin, garde des sceaux.
Je demande la parole.
M. le président. La parole "est à M. le

garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment a soutenu très fermement, hier, la
transformation en chambre définitive de la

chambre temporaire qui existe à la cour de
Toulouse depuis sept ans, car il considère
cette mesure comme nécessaire, mais il
voudrait éviter le retard qu'entraînerait
inévitablement un retour du projet à la
Chambre des députés si vous y réincorporiez
la chambre de Toulouse que le vote de
l'autre Assemblée en a écarté. Voilà pour
quoi je n'insiste pas pour demander au
Sénat de revenir au texte qu'il avait primi
tivement adopté. Je le prie, au contraire,
de voter purement et simplement celui
qui a été adopté par la Chambre des dé
putés et qui permettra au Gouvernement de
donner sans délai à la cour de Douai, au

tribunal de Lyon et au tribunal de Marseille!
les postes nouveaux qui leur sont indispen
sables.

Le Gouvernement se réserve toutefois la
faculté de reprendre la question et de pré
senter ultérieurement au Parlement des
dispositions en vue de réaliser la création
d'une troisième chambre à la cour de Tou-I
louse.

M. le président. Il n'y a pas d'autre 1
observation?...

Je consulte le Sénat sur la question de,
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Je donne lecture de cet article : -

« Article unique. — Les tableaux A et B
annexés à la loi du 30 août 1883 et fixant la

composition des cours d'appel et des tribu- ;
naux de première instance sont modifiés
ainsi qu'il suit :
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Je mets aux voix 1 article unique.
; L'article unique est adopté.)

M. le président. Le Sénat, messieurs,
voudra, sans doute, suspendre sa séance
jusqu'à deux heures et demie. (Adhésion.)

11 n'y a pas d'opposition?. . .
. La séance est suspendue. ■

•La séance, suspendue à onze heures et
quart, est reprise à deux heures et demie.)

7. — DEPOT DU PROJET DE LOI CONCERNANT
LE BUDGET DE 1914

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances^-, .

M. Noulens, ministre des finances.. J'ai
l'honneur de déposer.sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, adopté avec modifications
par le Sénat, modifié par la Chambre des
députés, adopté avec de nouvelles modifi
cations par le Sénat, modifié de nouveau
par la Chambre des députés, adopté avec
de nouvelles modifications par le Sénat,

modifié de nouveau par la Chambre des
députés, portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l'exercice
1914.

M. le président. lie projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.

8 . — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SCR
LE PROJET DE BUDGET DE 1914. — DÉCLA
RATION DE L'URGENCE. — DISCUSSION IMMÉ
DIATE. — ADOPTION DU PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général, pour un dépôt de rap
port sur un projet de loi pour lequel il de
mande au Sénat de déclarer l'urgence et la
discussion immédiate.

M. Aimond, rapporteur général. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat un rapport fait au nom de la commis
sion des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le

Sénat, modifié par la Chambre des députés,
adopté avec de nouvelles modifications par
le Sénat, modifié de nouveau par la Cham- j
bre des députés, portant fixation du budget j
général des dépenses et des recettes de l
l'exercice 1914.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de votre
rapport.

M. le rapporteur général. Messieurs-
l'accord n'est pas encore établi avec la
Chambre des députés. Aucun chapitre du
budget des dépenses ne nous est renvoyé,
il est vrai, par l'autre Assemblée, de telle
sorte que le montant total des dépenses du
budget de l'exercice 1914 reste fixé au chiffre
auquel vous l'avez arrêté ce matin, soit
5,191,6-13,085 fr.
Mais en ce qui concerne' les recettes, la

Chambre a rétabli l'article relatif à la patente
des marchands ou fabricants employant
plus de cinq « roulottiers » et fait état en
conséquence de la recette de 1,500,000 fr. «T»
escompter de l'application de cette dispo-j



SÉNAT —,SÉANCE DU 15 JUILLET 1914 1289
sitien-. Elle a pu, par suite, ramener de
298 millions à 296 millions et demi le mon
tant des obligations à court terme néces
saires pour assurer l'équilibre.
Votre commission des finances, repous

sant de- nouveau la disposition précitée,
vous demande de n'apporter aucune modi
fication au total des recettes, ni au mon
tant des obligations sexennaires à émettre.
Le budget qu'elle soumet à votre appro

bation reste donc fixé, quant aux dépenses,
aux recettes et aux moyens d'équilibre, aux
chiffres auxquels vous l'avez arrêté ce
matin.

En ce qui concerne la loi de finances, la
Chambre a consenti à disjoindre les articles
relatifs à la création d'une taxe représenta
tive des droits de cession des fonds de com
merce,, aux fraudes successorales sur les
valeurs mobilières déposées ou existant à
l'étranger et aux ventes de meubles. Mais
elle a rétabli les articles relatifs à la patente
des marchands ou fabricants employant
plus de cinq « roulottiers » et au contrôle
au décès des déclarations des redevables de
l'impôt sur le revenu.
Votre commission des finances persiste à

vous demander de disjoindre ces deux dis
positions ; nous avons indiqué ce matin les
raisons de principe qui dictaient notre con
duite en cette circonstance.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :
MM. Aimond, Peytral, Barbier, Ribot, Ferdi-
nand-Dreyfus, Doumer, Emile Dupont, Lour
ties, Vieu, Gervais, Trouillot, Henri-Michel,
Millies-Lacroix, Vincent, Capéran, Riotteau,
Aubry, Gérard, de Selves, Develle et Sar
rien.

Je mets aux voix.la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

J1 n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture des articles modifiés par

la Chambre des députés.
La Chambre a rétabli l'article 3 que le

Sénat avait disjoint.
J'en donne lecture :

«■ Art. 3.— Lorsque les marchands oii fa
bricants ont plus de cinq employés trans
portant des denrées alimentaires de com
mune en commune pour les vendre et les
livrer sur place, ces marchands ou fabri
cants acquitteront une taxe déterminée : de
33 fr. par employé, lorsque ces employés
seront au nombre de 5 à 20 ; de 35 fr. , lors
qu'ils seront au nombre de 21 à 100 ; de
40 fr., lorsqu'ils seront au nombre de 101 à
1,000 et de 45 fr., lorsqu'ils seront supé
rieurs à 1,000. »
La commission des finances propose,

messieurs, la disjonction de cet article.
Je la mets aux voix.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. La Chambre des députés
a repris, pour l'article 4, la rédaction sui
vante :
>« Les contributions directes et les taxes

y assimilées applicables aux dépenses gé
nérales de l'État seront établies pour 1914,
en principal et centimes additionnels, en
conformité de la loi du 1 er août 1913 et des
dispositions qui précèdent.
L'évaluation des. contributions- directes

est portée à la somme de 575,929,419 fr.,
déduction faite- du dégrèvement sur la con.-
tribution- foncière des propriétés non bâ

ties accordé par- l'article 1« de la loi du 1
21 juillet 1897, et celle des taxes y assimi
lées à la somme de 63,501,987 fr.
La commission vous propose d'adopter la

rédaction précédemment votée par le Sénat.
J'en donne lecture :
Les contributions directes et les taxes y

assimilées, applicables aux dépenses géné
rales de l'État, seront établies pour 1914, en
principal et centimes additionnels, en con
formité de la loi du 1er août 1913 et de l'ar
ticle qui précède.
L'évaluation des contributions directes

est portée à la somme de 574,429,449 fr.,
déduction faite du dégrèvement sur la con
tribution foncière des propriétés non bâties
accordé par l'article 1" de la loi du 21 juil
let 1897, et celle des taxes y assimilées reste
fixée à la somme de 61,501,937 fr.
S'il n'y a pas d'observations, je mets aux

voix le texte proposé par la commission.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. Le Sénat, messieurs,
avait disjoint l'article 22. La Chambre l'a
rétabli. J'en donne lecture :

« Art. 22. — Au décès du redevable, l'ad
ministration des contributions directes,
avec le concours de l'administration de l'en
registrement, détermine le revenu impo
sable dudéfuntpour l'année précédant celle
dont les revenus étaient imposables au mo
ment du décès. Ce revenu est ensuite

diminué de 10 p. 100 de sa valeur.
« L'excédent du revenu, ainsi établi et

réduit par rapport au revenu imposé cette
dernière fois, donne lieu à la perception
d'une taxe spéciale égale à dix fois le
montant de l'impôt éludé, sauf à en dé
duire le montant des pénalités encourues
depuis moins de dix ans en application de
l'article 20. -

« Si une réclamation est introduite par
les ayants droit du redevable, la preuve
sera administrée devant le tribunal saisi

du litige par les moyens et suivant les
distinctions précisées j>ar les articles 19 et
21 ci-dessus.

« Cette taxe spéciale est payée par les
ayants droit du redevable. Elle fait partie
du passif héréditaire et est déduite de l'actif
net du défunt pour la perception des droits
de mutation par décès.

« A titre transitoire et pendant les cinq
premières années, la taxe spéciale prévue
au présent article sera calculée en multi-
pliaut le double du droit éludé par le nom
bre d'années écoulées depuis l'application
de la loi. »

. La commission des finances vous pro
pose, messieurs, de disjoindre à nouveau
cet article.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous deman
dons, monsieur le président, la disjonction
de l'article dans les mêmes conditions que
ce matin et dans les discussions précé
dentes, c'est-à-dire avec renvoi. aux bureaux
pour la nomination d'une commission spé
ciale.

M. Ribot. Nous demandons le renvoi à

la commission qui sera chargée d'étudier la
question de la saisine.
M. le président. A l'heure présente, mes

sieurs, le Sénat ne peut que renvoyer ■
l'article 22 aux bureaux, ainsi qu'il a déjà
renvoyé les articles 28 à 34, relatifs à la
vocation héréditaire.
S'agissant de la fixation de la date de la

nomination de la commission spéciale,
vous pourrez demander que les articles 22,
et 28 à 34 soient renvoyés à une même com
mission. (Assentiment général.)

' M. le rapporteur général. Ce matin, j'ex
pliquais au Sénat que les fuites et les
fraudes successorales: existent, non seule
ment pour les successions ouvertes à
l'étranger, mais encore pour celles qui sont
ouvertes en France.

Nous désirons, en conséquence, que la
commission qui sera nommée étende ses
investigations à toutes les fuites successo
rales que l'on pourra rencontrer. (Très bien!
très bien !) ■

M. le président. La commission des
finances propose, messieurs, de disjoindre
l'article 22 et de le renvoyer aux bureaux,
qui procéderaient à la nomination d'une
seule commission pour l'étude des articles
disjoints 22 et 28 à 34. (Approbation.) -
Je consulte le Sénat sur la disjonction.
(La disjonction de l'article 22 (texte de la

Chambre des députés), est prononcée, et le
renvoi ordonné.)

M. le président. « Art. 52. Le ministre
des finances est autorisé à émettre pour les
besoins de l'exercice 1914, au mieux des in
térêts du Trésor et jusqu'à concurrence
d'un capital de 298 millions de francs, des
obligations à court terme dont l'échéance ne
pourra dépasser l'année 1920.

« Le montant de cette émission sera ins

crit parmi les ressources exceptionnelles du
budget de 1914. » — (Adopté.)

« Art. 54. — Les voies et moyens applica
bles aux dépenses du budget général de
l'exercice 1914 sont évalués à la somme de

5,191,861,991 fr., répartie ainsi qu'il suit :
« Produits à percevoir en France et dans

les colonies autres que l'Algérie, conformé
ment. à l'état C annexé à la présente
loi .. 5.189.175.620,

« Produits à percevoir en
Algérie, conformément à
l'état D annexé à la pré
sente loi 2.686.371

«Total 5.191.861.991.»

— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.
Il y a lieu à scrutin. 1
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants. .......... 269
Majorité absolue 135

Pour.... ... .'. ........ 209

Le Sénat a adopté..

9. — DEPOT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Noulens, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits pour le service des pensions civiles
(loi du 9 juin 1853).

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et dis tribué.
Je propose an Sénat, dans les circons

tances présentes, de suspendre sa séance
jusqu'à quatre heures et demie. (Assenti
ment général.)
Il n'y a pasd'opposition ?. ..
ll en est ainsi décidé.

(La séance, suspendue à trois heures, est
reprise à- cinq heures vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
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10. — COMMUNICATION DU DS£§T D'UNE PRO
POSITION DE LOI

M. le président J'ai reçu de M. Ratier
une proposition de loi portant modification
des articles 1, 2 et 4 de la loi du 22 novembre
1913 sur les sociétés. •
S'il n'y a pas d'opposition, la proposition

de loi est renvoyée à la commission rela
tive à l'article 27, paragraphe 1 er, de la loi
du 24 juillet 1867 sur les sociétés.
Elle sera imprimée et distribuée.

11. — DÉPÔTiDU PROJET DE L01 CONCERNANT
LE BUDGET DE 1914

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Noulens, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés, adopté avec modifications
par le Sénat, modifié par la Chambre des
députés, adopté avec de nouvelles modifi
cations par le Sénat, modifié de nouveau par
la Chambre des députés, adopté avec de
nouvelles modifications parle Sénat,modifié
de nouveau par la Chambre des députés,
portant fixation du budget général des dé
penses et des recettes de l'exercice 1914.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.

1 2. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR
LE BUDGET DE 1914. — DÉCLARATION DE
L'URGENCE. — DISCUSSION IMMÉDIATE. —
ADOPTION. ■ - -

M. le président. La parole est à M. AH
mond, rapporteur général de la commission
des finances; pour un. dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiates

M. Aimond, rapporteur général. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport, fait au nom de la commission des
iïûances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, adopté
avec de nouvelles modifications par le
Sénat, modifié da nouveau par la Chambre
les députés, portant . fixation du budget
général des dépenses et des recettes de
l'exercice 1914. • '

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de vôtres rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
Chambre vient de rétablir les deux articles
que vous aviez persisté à disjoindre.
Votre commission des finances vous de

mande de maintenir, en ce qui concerne ces
lispositions, vos décisions précédentes mo
tivées par les raisons décisives que nous
avons exposées soit dans notre rapport gé
néral, soit à la tribune.
Comme conséquence de la disjonction de

l'article relatif à la patente des marchands
ou fabricants, employant plus de cinq « rou-
'ottiers», il y alieu de ramener les évalua
tions de recettes normales du projet de
budget au chiffre auquel vous les aviez
précédemment fixées et de porter le mon
tant des obligations à court terme, néces-
• aires pour équilibrer le budget de 296 mil
lions et demi, chiffre voté par la Chambre,
i 298 millions, chiffre de l'émission, que
vous aviez précédemment prévue.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

ni. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée. )

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture des articles modifiés par

la Chambre des députés :
La Chambre des députés a rétabli l'arti

cle 3 que le Sénat avait disjoint.
J'en donne lecture :

« Art. 3. — Lorsque les marchands ou
fabricants ont plus de cinq employés trans
portant des denrées alimentaires de com
mune en commune pour les vendre et les
livrer sur place, ces marchands ou fabri
cants acquitteront une taxe déterminée : de
30 fr. par employé, lorsque ces employés
seront au nombre de 5 à 20; de 35 fr., lors
qu'ils seront au nombre de 21 à 100; de
40 fr., lorsqu'ils seront au nombre de 101
à 1,000, et de 45 fr., lorsqu'ils seront supé
rieurs à 1,000. »
Votre commission vous propose de dis

joindre cet article.
M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Je demande au Sénat

de faire un geste de transaction envers la
Chambre, de voter l'article 3 et de rester
intraitable, alors, sur l'autre disposition.
Vous aurez de cette façon prouvé combien
l'esprit de transaction vous anime et vous
n'aurez pas cédé sur les principes. (Mouve
ments divers.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Des gestes de

transaction ont toujours été faits-dans cette
Assemblée. Ils n'ont produit aucun résultat .
Je demande donc au Sénat de persister dans
sa décision. ( Vifs applaudissements. )
M. le président. Je mets aux voix la

disjonction proposée par la commission.
(La disjonction est prononcée.)
M. le président. La Chambre a repris la

rédaction suivante :

« Art. 4. — Les contributions directes et
les taxes y assimilées applicables au dé
penses générales de l'État seront établies
pour 1914, en principal et centimes addi
tionnels, en conformité de la loi du 1er août
1913 et des dispositions qui précèdent.

« L'évaluation des contributions directes
est portée à la somme de 575,929,449 fr., dé
duction faite du dégrèvement sur la con
tribution foncière des propriétés non bâties
accordé par l'article 1" de la loi du
21 juillet 1897, et celle des taxes y assimi
lées à la somme de 63,501,987 fr. »
Votre commission vous propose de voter

à nouveau le texte suivant que le Sénat a
précédemment adopté :

« Les contributions directes et les taxes y
assimilées, applicables aux dépenses géné
rales de l'État, seront établies pour 1914,
en principal et centimes additionnels, en
conformité de la loi du 1er août 1913 et de
l'article qui précède.

« L'évaluation des contributions directes
est portée à la somme de 571,429,449 fr., dé
duction faite du dégrèvement sur la contri
bution foncière des propriétés non bâties
accordé par l'article 1 er de la loi du 21 juil
let 1897 et celle des taxes y assimilées reste
fixé à la somme de 61,501,987 fr. »
: Je mets aux voix le texte proposé par la
commission.

; (Le texte de la commission est adopté^

M. le président. Le Sénat avait disjoint
l'article 22; la Chambre des députés l'a ré
tabli. - ; •

J'en donne lecture : .
« Art. 22. — Au décès du redevable, l'ad

ministration des contributions directes,
avec le concours de l'administration de l'en
registrement, détermine le revenu impo
sable du défunt pour l'année précédant celle
dont les revenus étaient Imposables au mo
ment du décès. Ce revenu est ensuite dimi-
de 10 p. 100 de sa valeur.

« L'excédent du revenu, ainsi établi et
réduit par rapport au revenu imposé cette
dernière fois, donne lieu à la perception
d'une taxe spéciale égale à dix fois le mon
tant de l'impôt éludé, sauf à en déduire le
montant des pénalités encourues depuis
moins de dix ans en application de l'ar»
ticle 20.

« Si une réclamation est introduite par
les ayants droit du redevable, la preuve
sera administrée devant le tribunal saisi du
litige par les moyens et suivant les distinc
tions précisées par les articles 19 et 21 ci-
dessus.

« Cette taxe spéciale est payée par les
ayants droit du redevable. Elle fait partie
du passif héréditaire et est déduite de l'actif
net du défunt pour la perception des droits
de mutation par décès. »

« A titre transitoire et pendant les cinq
premières années, la taxe spéciale prévue
au présent article sera calculée en multi
pliant le double du droit éludé par le nom
bre d'années écoulées depuis l'application
de la loi. »

Votre commission vous propose de dis
joindre à nouveau cet article et de le ren
voyer aux bureaux.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je répète une
fois de plus qu'en vous demandant cette
nouvelle disjonction, la commission des
finances est unanime à déclarer que des
mesures législatives doivent être prises
pour éviter les évasions fiscales de quelque
nature qu'elles, soient, aussi bien les éva
sions à l'étranger que celles qui peuvent se
produire au moment de l'ouverture des
successions; et que nous avons pris l'enga
gement de nommer, à la rentrée d'octobre,
une commission chargée de rechercher les
moyens qui seront nécessaires pour arriver
à ce résultat.

Telle est la déclaration formelle que je
fais une fois de plus devant le Sénat, et je
souhaite que ma voix soit entendue dans
l'autre Assemblée. ( Vifs applaudissements.)

M. le président. Je mets aux voix la dis
jonction avec renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 52. — Le ministre
des finances est autorisé à émettre pour les
besoins de l'exercice 1914, au mieux des in
térêts du Trésor et jusqu'à concurrence
d'un capital de 238 millions de francs, des
obligations à court terme dont l'échéance
ne pourra dépasser l'année 1920.

« Le montant de cette émission sera inscrit

Earmi lees 9r1es.sources exceptionnelles duudget de 1914. »
Je mets aux voix l'article 52.

' (L'article 52 est adopté.)
M. le président.

§ 3. • -- Évaluation des voies et moyens.

« Art. 54. — Les voies et moyens appli
cables aux dépenses -du budget général de
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l'exercice 1914 sont évalués à la somme de
5,191,861,991 fr., répartie ainsi qu'il suit :

. « Produits à percevoir en France et dans
■les colonies autres que l'Algérie, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi
5,189,175,620 fr. ;

«■ Produits à percevoir en Algérie, confor
mément à l'état D annexé à la présente loi
2,686,371 fr. » — (Adopté.) '
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.
11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-,

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre de votants 260
Majorité absolue 131

Pour...... .. 260

- Le Sénat a adopté*

M. le président. Je propose au Sénat de
suspendre sa séance jusqu'à sept heures.
(Adhésion.)

11 n'y a pas d'opposition?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à six heures moins

vingt-cinq minutes, est reprise à sept
heures et demie.)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le miistre des finances.

13. — DÉPÔT DU PROJET DE LOI CONCERNANT
! LE BUDGET DE 1914

M. Noulens, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, adopté avec modifications par
le Sénat, modifié par la Chambre des dé
putés, adopté avec -de nouvelles modifica
tions par le Sénat, modifié de nouveau par
la Chambre des députés, adopté avec de
nouvelles modifications par le Sénat, mo
difié de nouveau par la Chambre des dé
putés, adopté avec de nouvelles modifica
tions par le Sénat, modifié de nouveau par
la Chambre des députés, portant fixation
du budget général des dépenses et des re
cettes de l'exercice 1914.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

. 11 sera imprimé et distribué.

14. — DÉPOT ET LECTURE D'UN RAPPORT
SUR LE PROJET DE LOI PORTANT FIXATION

: DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1914.
> — DÉCLARATION DE L'URGENCE. — DISCUS-
SION IMMÉDIATE. — ADOPJTON jDU PROJET

DE LOI

M. le président. La parole est à M. Ai
mond, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

j M. Aimond, rapporteur général de la com-
mission des finances. J'ai l'honneur de dépo-
1 ser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, adopté avec
modifications par le Sénat, modifié par la
Chambre des députés, adopté avec de nou
velles modifications parle Sénat, modifié de
nouveau par la Chambre des députés, adopté
avec de nouvelles modifications par le Sé
nat, modifié de nouveau par la Chambre des
députés, portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de .l'exercice
1914.

M. le président. S'il' n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de votre rap
port. . . .

M. le rapporteur général. Messieurs, la
Chambre a consenti enfin à disjoindre l'ar
ticle relatif à la patente des marchands ou
fabricants employant plus de cinq « roulot
tiers », qu'elle nous avait renvoyé quatre
fois. Elle a substitué, d'autre part, à l'article
concernant le contrôle, au décès, des décla
rations des redevables de l'impôt sur le
revenu, qu'elle avait précédemment voté,
un nouveau texte ainsi conçu :

« Art. 20. — En cas d'insuffisance de dé

claration ou de taxation constaté^ à l'ouver
ture d'une succession, le Trésor opérera le
recouvrement des impôts non perçus. »
Ce texte n'est qu'une extension au cas

d'ouverture d'une succession des prescrip
tions du paragraphe 2 de l'article 19 déjà
voté : « Lorsqu'une insuffisance du revenu
déclaré aura été constatée par l'administra
tion après l'établissement du rôle, la cotisa
tion correspondant à cette insuffisance
pourra être réclamée au contribuable, soit
dans l'année même, soit au cours des cinq
années suivantes ».
Le texte de la Chambre étend donc ce

droit de répétition à l'ouverture d'une suc
cession, même dans le cas où il y au
rait eu taxation. Cette extension nous

paraît très justifiée , puisque , lors de
la taxation avant décès, l'administration
pouvait ne pas avoir les éléments cer
tains que l'ouverture d'une succession
met à sa disposition. D'autre part, il est
bien entendu que le droit de répétition après,
décès ne peut pas dépasser cinq années,
ainsi qu'il résulte des déclarations précises
faites à la commission par M. le ministre
des finances. Autrement dit, l'article 20 ne
doit pas être interprété, au point de vue de
l'étendue du droit de répétition, en dehors
des règles précises posées par le deuxième
paragraphe.de l'article 19.
Votre commission des finances n'a donc

plus aucune raison, dans ces conditions, de
vous proposer la disjonction de l'article 20,
avec sa rédaction primitive, disjonction que
le Gouvernement lui-même avait toujours
demandée avec «elle, et elle vous propose
d'adopter le nouveau texte qui nous vient
de la Chambre des députés.

M. Merlet. Le délai de cinq ans partira
du décès?...

M. Léon Barbier. Bien entendu ; c'est le
moment de la répétition.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms : MM. Ai
mond, Peytral, Barbier, Ribot, Ferdinand-
Dreyfus, Doumer, Dupont, Lourties, Vieu,
Gervais, Trouillot, Michel, Millies-Lacroix,
Vincent, Capéran, Riotteau, Aubry, Gérard,

I de Selves, Develle et Sarrien.
Je mets aux voix la déclaration de l'ur

gence.
L'urgence est déclarée.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est ordonnée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la ,question de

savoir s'il entend passer à la discussion du
nouveau texte de l'article 22.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion' de l'article.) -

M. le président. je donne lecture de la
t nouvelle rédaction que la Chambre des
députés a adoptée pour l'article 22 :• ■

: « En cas d'insuffisance de déclaration ou
de taxation constatée à l'ouverture d'une
succession, le Trésor opérera le pecôùvre-

" ment des impôts non perçus-», . . - •

Personne ne demande la parole?
. Je mets aux voix ce texte.

(L'article 22, ainsi rédigé. est adopté.)

M. le président. Messieurs, tous les ar
ticles se trouvant adoptés, je mets aux voix
l'ensemble de projet de loi.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants 263
Majorité absolue.. 134

Pour 263

Le Sénat a adopté.

1 5. — CLÔTURE DE LA SESSION

M. Bienvenu Martin, garde des sceaux,
ministre de la justice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. J'ai l'honneur
le donner connaissance au Sénat du décret
suivant :

« Le Président de la République française,
« Vu l'article 2 de la loi constitutionnelle

du 16 juillet 1875 sur les rapports des pou
voirs publics,

« Décrète :

< Art. 1". — La session ordinaire de 1914
du Sénat et de la Chambre des députés est
et demeure close. -

J< Art. 2. — Le présent décret sera porté
au Sénat par M. Bienvenu Martin, garde des
sceaux, ministre de la justice, et à la Cham
bre des députés par M- Malvy, ministre de
intérieur.

« Fait à Paris, le 13 juillet 1914.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le président du conseil,
« ministre des affaires étrangères,

« RENÉ VIVIANI.

« Lé ministre de Vintérieur,
« MALVY. »

M. le président. Acte est donné du dé
cret dont le Sénat vient d'entendre la lec
ture. .......

11 sera inséré au procès-verbal et déposé
aux archives.

1 6. — PROCÈS-VERBAL

M. le président. La parole est à l'un de
MM. les secrétaires pour la -lecture du pro
cès-verbal de la présente séance.

M. Emile Reymond, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal.

M. le président. Personne ne demande
la parole sur le procès-verbal?
M. Louis Martin. Je la demande, mon

sieur le président. -

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin sur le procès-verbal.
M. Louis Martin. J'ai reçu ce soir seule

ment le Journal officiel contenant le compte
rendu des débats de la séance d'hier.

. J'ai vu avec surprise que, dans le scrutin
relatif à la disjonction de l'article 3 de la loi
de finances, j'étais porté comme m'étant
abstenu. Or, j'ai parlé contre la disjonc-'
tion. J'ai même demandé le scrutin. Ce
n'était donc pas pour m'abstenir, tout au.
contraire, car j'ai voté contre la disjonction.
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M. le président. La rectification sera
insérée au Journal officiel.
Il n'y a pas d'autre observation?.;.

' Le procès-verbal est adopté.
. La session ordinaire du Sénat pour l'an
née 1914 est et demeure close.
La séance est levée. •

(La séance est levée à huit heures moins
dix minutes.) ■

\ Le chef du service de la sténographie
' * ? ' . - ; • du Sénat, ' ' -

ARMAND LELIOUX.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
• " ■ ' ÉCRITES

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n" 190, posée par M.Gau
din de Villaine, sénateur, le 19 juin 1914.

M. Gaudin deVillaine, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre s'il pense pou
voir donner bientôt les instructions néces
saires pour que les avantages résumés dansla
dépêche ministérielle du 22 septembre 1913
en faveur des militaires coloniaux- et métro
politains servant au Maroc soient attribués
aux militaires des troupes métropolitaines,
qui n'ont encore rien reçu depuis la publi
cation de la dépêche ministérielle, tandis
que les militaires coloniaux bénéficient ré
gulièrement de ces primes.

* Réponse.

Les engagés volontaires de quatre et cinq
ans et les rengagés des troupes métropoli
taines en service au Maroc (sauf les ren
gagés de l'article 44 de la loi du 7 août 1913)
perçoivent actuellement, pour leurs 4e et
5° années de services, la prime fixée par les
tarifs en vigueur. " ;
Le taux et le mode de paiement des

primes à allouer à partir de la 6e année jus- •
qu'à la 10e inclusivement, conformément
aux dispositions de l'article 31 de la loi du
7 août 1913, seront déterminés à bref délai.
Les intéressés recevront alors le rappel

des primes auxquelles ils ont droit.

Réponse dé M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 1 92, posée par M.Vil
liers, sénateur, le 22 juin 4914.

M. Villiers, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les familles des
engagésvolontaires antérieurement à la loi
du 7 août 1913 qui ont été classés parles con
seils cantonaux dans la catégorie des sou
tiens de famille doivent être exclues du

bénéfice de l'allocation journalière ou si, au
contraire, elles ont droit à cette allocation.

Réponse.

Les seuls engagés volontaires, pouvant
actuellement être désignés comme soutiens
de famille, sont les jeunes gens de la classe
de 1912 (régis par la loi du 21 mars 1903)
qui ont contracté un engagement, volontaire
pour trois ans, du 1" janvier au 30 sep
tembre 1913, au titre de la cavalerie et des
batteries à cheval (circulaire du 26 janvier
1914 insérée au Journal officiel du 28 du
même mois) .
La loi du 7 août 1913 n'a pas ouvert le

droit aux allocations journalières en faveur
des familles des militaires servant comme
engagés volontaires.
Toutefois, dans le projet de loi portant

modifications à la loi du 7 août 1913, la
commission de l'armée du Sénat a inséré
un texte qui consacrera le droit des en
gagés volontaires au bénéfice des alloca
tions pour soutiens de famille.

Annexes au procès-verbal de la séance
du 15 juillet.

. SCRUTfN .

Sur Vensemble du projet de loi portant fixation
' ,du Imdget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1914.

Nombre des votants. ; 246
Majorité absolue . 124

l. • - 1 . ' ^

Pour l'adoption 246
Contre 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyron
net. Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amic.
Astier. Aubry. Audiffred. Aunay (d').
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bidault.
Bienvenu Martin. Blanc. Boivin-Champeaux.
Bollet.Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
ganel. Bourgeois (Lèon). Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cachet. Cannac. Ca
péran. Castillard. Catalogne. Cauvin. Ca
zeneuve. Chambige. Chapuis. Charles Cha
bert. Chastenet ( Guillaume ). Chaumié.
Chautemps ( Emile ). Chauveau. Chéron
(Henry). Clemenceau. Cocula. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courcel
(baron de). Courrègelongue. Couyba. Cré
mieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé. De

bierre. Decker-David. Defumade. • Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix. De
velle (Jules). Devins. Doumer (Paul). Dou
mergue (Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).
Empereur. Estournelles de Constant (d>.

Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin. Fe
noux. Ferdinand-Dreyfus. Flaissières. Flan
din (Etienne). ■ Forichon. Forsans. Fortier.
Fortin.

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert). Ger
vais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillemaut. Guillier. Guin
gand.
Hayez. Henri Michel. Herriot. Hervey.

Hubert (Lucien). Huguet. Humbert (Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouffray. .

La Batut (de). Labbé (Léon). Langenhagen
(de). Las Cases (Emmanuel de). Latappy.
Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
marié. Leygue (Honoré). Leygues (Raymond).
Lhopiteau. Limouzain-Laplanche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Louis Blanc. Lour
ties. Lozé. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Marcere
(de). Martell. Martin (Louis). Martinet.
Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice Faure.

Mazière. Méline. Mercier (Jules). Mézières
(Alfred). Milan. Milliard. Millies-Lacroix.
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Monnier. Monsservin. Mougeot.
Mulac. Murat.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou. Pelletan

(Camille). Penanros (de). Perchot. Pérès.
Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.)
Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir
rier. Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Rambourgt. Ranson. Ratier (Antony). Ray
mond (Haute-Vienne). Razimbaud. Réal. Ré
gismanset. Renaudat. Réveillaud (Eugène).
Rey (Emile). Reymond (Emile) (Loire). Rey
monenq. Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Saint-
Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien,
Sauvan. Savary. Sébline. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trouil

lot (Georges), Trystram.

Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vidal
de Saint-Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard).
Ville. ■ Vincent. Vinet. Viseur* Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE i

MM. Audren de Kerdrel (général)
Béjarry (de). Bérenger. Bodinier. Brager de

La Ville-Moysan. -

Daniel. Delahaye (Dominique). Dubost (An
tonin). .. . . , - . . . :

; Elva (comte d')...
Fabien-Cesbron.

Gaudin de Villaine. Guilloteaux.

Halgan.
. Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
KéranQec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. LeBreton. Le Cour

Grandmaison (flefiri).' Le Roux (Paul). Limon.
Maillard. Mercier (général;. Merlet.
Pontbriand (du Breil, comte de): -
Riboisière (comte de la). Riou (Charles).
Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant eççusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Fleur} (Paul).
Ponteille.

. - ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Basire. Bersez.

Charles Dupuy.
David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-

Junca.

Ermant.

Fiquet. Freycinet (de).
Gacon. Genet.

Henry Bérenger.
Knight.
Menier (Gaston). Morel (Jean).
Pams (Jules). Philipot. Pichon (Louis).
Saint-Germain. .

Villiers.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 263
Majorité absolue 134

Pour l'adoption 263
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi relatif aux contributions
directes et taxes y assimilées de l'exer*
cice 1915.

Nombre des votants 270
Majorité absolue 135

Pour l'adoption .*..... 270
Contre 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTli POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amic. As
tier. Aubry. Audiffred. Audren de Kerdrel
(général). Aunay (d').
Barbier ( Léon ). Baudet ( Louis ). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de).
Belhomme. Belle. Bepmale. Bérard (Alexan»
dre). Bidault. Bienvenu Martin. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonne
foy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bou«
cher (Henry). Boudenoot. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bu*
siére. Butterlin.
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Gabart-Danneville. Cachet. Cannac. Capé
ran. Castillard. Catalogne. • Cauvin. Caze
neuve. Chambige. Chapuis. Charles Cha
bert. Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chau
temps (Emile). Chauveau. Chéron (Henry).
Clemenceau. Cocula. Codet H Jean ). Colin
(Maurice-). Combes. Cordelet. Courcel 'ba
ron de). Courrègelongue. Couyba.-Cré
mieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.'
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé

Debierre. Decker-David. Defumade. Delahaye
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Denoix. Develle (Jules). Devins.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.
Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte d'), Empereur. Estournelles de

Constant (d'). .

Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Ferdinand-Dreyfus.
Flaissières. Flandin (Etienne). Forichon. ' For
sans. Fortier. Fortin.

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert). Gervais.
Girard (Théodore). Goirand. Gomot. Gouzy.
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène}. Guillemaut. Guillier. Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Herriot.

Hervey. Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou-
\rier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
I.a Batut (de). Labbé (Léon). Lamarzelle de).

Langenhagen (de). Larère. Las Cases (Em
manuel de). Latappy. Lebert. Leblond. Le
Breton. Le Cour Grandmaison (Henri). Leglos.
Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul). Ley
gue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau
Limon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac \Eu
gène). Loubet (J.) Louis Blanc. Lourties.
Lozé. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maillard. Maquennehen .
Marcère (de). Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Méline. Mercier (général).
Mercier (Jules). Merlet. Mézières (Alfred). Mi
lan. Milliard. Millies-Lacroix. Mir (Eugène).
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier.
Monsservin. Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou. Pelletan (Ca

mille). Penanros (de). Perchot. Pérès. Per
reau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.).
Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir
rier. Poirson. Pontbriand (du Breil, comte
de). Potié. Poulle.
Quesnel.

Rambourgt. Ranson. Ratier (Antony).
Raymond (Haute-Vienne). Razimbaud. Réal.
Régismanset. Renaudat. Réveillaud (Eugène).
Rey (Emile). Reymond (Emile) (Loire). Rey
monenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riotteau. Rivet
(Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Saint-

Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien.
Sauvan. Savary. Sébline. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg. Surreaux.
- Thiéry (Laurent). Thounens.- Touron. Tré
veneuc (comte dej. Trouillot (Georges). Trys
tram .

Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vidal
de Saint-Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard).
Ville. Vincent. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTEJ

MM. Bérenger. Bourganel.
Dubost (Antonin).
Gaudin de Villaine. Guilloteaux.

Riou (Charles).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance ;

MM. Fleury (Paul). ... ' ' , ;
. Ponteille.

ASfeENTS PAR GONGS : ••

MM. Basire. Bersez. '

Charles Dupuy. .

David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-
Junca. .
Ermant.

Fiquet. Freyssinet (de).
Gacon. Genet. ,

Henry Bérenger. ...
Knight. ,
Menier (Gaston. Morel (Jean).
Pams (Jules). Philipot. Pichon (Louis).
Saint-Germain. . . . ; ...

Villiers...

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 280
Majorité absolue 141

Pour l'adoption.; 280
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'ensemble du projet de loi portant fixation
du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1914.

Nombre des votants.;.,....:...; 245
Majorité absolue 123

Pour l'adoption 215
Contre 0

Le Sénat a adopt j.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d ), prince d'Hénin. Amic. As
tier. Aubry. Audiffred. Aunay (d').
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bidault.
Bienvenu Martin. Blanc. Boivin-Champeaux.
Bollet.- Bonnefoy-Sibour. ' Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot.
Bourganel. Bourgeois (Léon), Brindeau,, Bus
sière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cachet. - Cannac;. Capé
ran. Castillard. Catalogne. Cauvin. Caze
neuve. Chambige. Chapuis. Charles Cha
bert. Chastenet (Guillaume). Chaumié. Châu
temps (Emile). Chauveau. Chéron (Henry).
Clemenceau. Cocula. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Combes. Cordelet. Courcel (ba
ron de). Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé. Debierre.

Decker-David. Defumade. Delhon. Delles

table. Deloncle (Charles). Denoix. Develle
(Jules). Devins. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).
Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin. Fe

noux. Ferdinand - Dreyfus. Flaissières. FlaUr
din (Etienne). Forsans. Fortier. Fortin.
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert). Gervais.
Girard (Théodore). Goirand. Gomot. Gouzy..
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillemaut. Guillier. Guingand.
Ilayez. Henri Michel. Herriot. Hervey.

Hubert (Lucien). Huguet. Humbert (Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Labbé (Léon). Langenhagen

(de). Las Cases (Emmanuel de). Latappy.
Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
marié. Leygue (Honoré). Leygue (Raymond).
Lhopiteau." Limouzain-Laplanche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Louis Blanc. Lourties.
Lozé. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Marcere
(de). Martell. Martin (Louis). Martinet.
Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Méline. Mercier (Jules).
Mezières (Alfred). Milan. Milliard. Mil
liès-Lacrolx. Mir (Eugène). .'Mollard.- Mont-
feiiliart: 'Monis (Ernest).. : Monnier. Mons*
servin. Mougeot. Mulac ; - Murat, : •'•••
Nègre. Noël. • \ " '
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou. Pelletan

(Camille). Penanros (de). . Perchot. Pérès.
Perreau.

Peschaud. .Petitjean.. Peyrot (J.-J.). Pey«
trai. Pichon 'Stéphen). . Pic-Paris. Poirrier.
Poirson. Potié. Poulle.
Quesnel.

Rambourgt. Ranson. Ratier (Antony).
Raymond (Haute-Vienne). Razimbaud. Réal.
Régismanset. Renaudat. Réveillaud (Eugène).
Rey .Emile). Reymond (Emile) (Loire). Rey
monenq. Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé. '

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Saint-
Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien.
Sauvan. Savary. Sébline. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Trouillot (Georges).- Trystram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vidal

de Saint- Urbain . Vieu. Viger. Vilar
(Edouard). Ville. Vincent. Vinet. Viseur.
Vissaguet. . - • — . •

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Bérenger. Bodinier. Brager

le La Ville-Moysan. |
Daniel. Delahaye (Dominique). Dubost (An-,

tonin). ' •
Elva (comte d').
Fabien-Cesbron. Forichon.

Gaudin de Villaine. Guilloteaux.

Halgan. ■ "
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Le Breton. Le

Cour Grandmaison (Henri). Le Roux (Paul).
Limon.

Maillard. Mercier (général). Merlet.
Pontbriand du Breil, comte de).
Riboisière -comte de la). Riou (Charles).
Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB.

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister $
la séance ;

MM. Fleury (Paul).
Ponteille.

ABSENTS PAR CONGÉ i

MM. Basire. iïsrsez. &
Charles Dupuy.
David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-

Junca.

Ermant.

Fiquet. Freycinet (de).
Gacon. Genet.

Henri Bérenger.

Knight.
Menier (Gaston). Morel (Jean).
Pams (Jules). Philipot. Pichot (Louis).
Saint-Germain.

Villiers. ■

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 2p9
Majorité absolue . 135

Pour l'adoption.. 269
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus

SCRUTIN

Sur l'ensemble du projet de loi portant fixation
du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 191-t,

• Nombre des votants..».,.,........ 246
Majorité absolue. .

Pour l'adoption....,...:. .. 246
Contre 0

Le Sénat a adopté.
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ONT VOTE POUR i

' MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amic. As
tier. Aubry. Audiffred. Aunay (d').
Barbier (Léon). . Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bi
dault. Bienvenu Martin. Blanc. Boivin-
Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bon
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. • Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cachet. Cannac. . Ca
pérand. Castillard. Catalogne. Cauvin.
Cazeneuve. Chambige. Chapuis. Charles
Chabert. Chastenet (Guillaume). Chaumié.
Chautemps (Emile). Chauveau. Chéron
(Henry). Clemenceau. Cocula. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Cour
cel (baron de). Courrègelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand).. Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé. De

bierre. Decker-David. Defumade. Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix. De
velle (Jules). Devins. Doumer (Paul). Dou
mergue (Gaston). Dron. Dupont. Dupuy
(Jean).

Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Felix-Martin. Fe

noux. Ferdinand-Dreyfus. Flaissières. Flan
din (Etienne). Forichon. Forsans. Fortier.
Fortin.

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga
vini. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Gervais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Gouzy. Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean.
Guérin (Eugène). Guillemaut. Guillier. Guin
gand.

Hayez. Henri Michel. Herriot. Hervey.
Hubert (Lucien). Huguet. Humbert (Charles).

, Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Labbé (Léon). Langenhagen

(de). Las Cases (Emmanuel de). Latappy.
Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
marié. Leygue (Honoré). Leygue (Raymond).
Lhopiteau. Limouzain-Laplanche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Louis Blanc. Lour
ties. Lozé. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Marcere
(de). Martell. Martin (Louis).-Martinet.
Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Méline. Mercier (Jules).
Mézières (Alfred). Milan. Milliard. Millies-
Lacroix. Mif (Eugène). Mollard. Montfeuil
lart. Monis (Ernest). Monnier. Monsservin.
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noë.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou.-Pelle

tan. Camille). Penanros (de). Perchot. Pé
rès. Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot
'J. -J.). Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris.
Poirrier. Poirson. Potié. Poulle.
Quesnel.

Rambourgt. Ranson. Ratier (Antony). Ray
mond (Haute-Vienne).' Razimbaud. Réal.
Régismanset. Renaudat. Réveillaud (Eugène).
Rey (Emile). Reymond (Emile) (Loire). Rcy-
mo^enq. Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie.- Saint-Quentin (comte de). Saint-
Romme. Sancet-, • Sarraut- (Maurice). Sarrien .
Sauvan. Savary. Sébline. Selves (dc). Ser
vant. Simonet. Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Trouillot (Georges). Trystram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vidal

de Saint-Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard).
Ville. Vincent. Vinet. Viseur. Vissaguet

N'ONT' PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Audren. de. Kerdrel (général).
Béjarry (de).- • Bérenger. Bodinier. Brager

de La Ville-Moysan.
Daniel. « Delahaye (Dominique). Dubost

(Antonin).

Elva (comte a). ... !
j Fabien-Cesbron. ^
Gaudin de Villaine. Guilloteaux. -**

| Halgan.
' Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier. .
> KéranQec'h (de). Kerouartz (de).
Larère. Le Breton. Le Cour Grandmaison

(Henri). Le Roux (Paul). Limon.
. Maillard. Mercier (général). Merlet.
Pontbriand (du Breil, comte de).

Riboisière (comte de la). Riou (Charles).
Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à la
. . séance :

MM. Fleury (Paul).
Ponteille.

ABSENTS PAR CONGÉ i

MM. Basire. Bersez.

Charles-Dupuy.
David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-

Junca.

Ermant.

Fiquet. Freycinet (de). .
Gacon. Géret.

Henry Bérenger.
Knight.
Menier (Gaston). Morel (Jean).
Pams (Jules). Philipot. Pichon (Louis).
Saint-Germain. Villiers.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants 260
Majorité absolue 131

Pour l'adoption 2G0
Contre.... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'ensemble du projet de loi portant fixation
du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1914.

Nombre des votants 243
Majorité absolue 122

Pour l'adoption. 213
Contre 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amic. As
tier. Aubry. Audiffred. Aunay (d').
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bidault.
Bienvenu Martin. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes.
Boucher (Henry). Boudenoot. Bourganel.
Bourgeois (Léon). Brindeau. Bussière. But
terlin .

Cabart-Danneville. Cachet. Cannac. Ca
péran. Castillard. Catalogne. Cauvin. Caze
neuve. Chambige. Chapuis. Charles Cha
bert. Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chau
temps (Emile). Chauveau. Chéron (Henry)
Clemenceau. Cocula. Codet (Jean). Colin
(Maurice). . Combes. Cordelet. Courcel (baron
de), Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Crépin. Cuvinot.

- Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé. Debierre
Decker-David. Defumade. Dellestable. Deloncle
(Charles),- Denoix. Develle (Jules), Devins.

Doumer (Paul). Doumergue '(Gaston}. Dron,
Dupont. Dupuy (Jean).

Empereur. Estournelles de Constant (d').

■Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin. Fe«
noux. Ferdinand-Dreyfus. Flaissières. Flandin
(Etienne). Forichon. Forsans. Fortier. Fortin,
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert). Gervais.
Girard (Théodore). Goirand. Gomot. Gouzy.
Goy. Gravin. Grosdidier Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillemaut. Guillier. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Herriot. Hervey. Hu

bert (Lucien). Huguet. Humbert (Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Labbé (Léon). Langenhagen

(de). Las Cases (Emmanuel de). Lattappy.
Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé. Le
marié. Leygue (Honoré). Leygue (Raymond).
Lhopiteau. Limouzain-Laplanche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Louis Blanc. Lourties.
Lozé. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Marcere
(de). Martell. Martin (Louis). Martinet.
Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Méline. Mercier (Jules).
Mézières (Alfred). Milan. Milliard. Millies-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Montfeuil
lart. Monis (Ernest) . Monnier. Monsservin.
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice).-Ournac.

Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou. Pelle
tan (Camille). Penanros (de). Perchot. Pérès.
Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.).
Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirrier.
Poirson. Potié. ' Poulle.

• Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony), Raymond (Haute-
Vienne). Razimbaud. Réal. Régismanset.
Renaudat. Réveillaud (Eugène). Rey (Emile).
Reymond (Emile) (Loire). Reymonenq. Rey
nald. Ribière. Ribot. Richard. Riotteau.

Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Saint-
Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien.
Sauvan. Savary. Sébline. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg. Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trouil
lot (Georges). Trystram.

Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vidal
de Saint-Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard).
Ville. Vincent. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Bérenger. Blanc. Bodinier.

Brager de La Ville-Moysan.
Daniel. Delahaye (Dominique). Delhon.

Dubost (Antonin).
Elva (comte d').
Fabien-Cesbron.

Gaudin de Villaine. Guilloteaux.

Halgan.
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle(de). Larère. Le Breton. Le Cour

Grandmaison (Henri). Le Roux(Paul). Limon.
Maillard. Mercier (général). Merlet.

Pontbriand (du Breil, comte de).
Rambourgt. Riboisière (comte de la). Riou

(Charles).

Tréveneuc (comte de),

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Fleury (Paul).
Ponteille.

ABSENTS PAR CONGÉ }

MM. Basire. Bersez,
-■ Charles Dupuy.
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David (Henri). Decrais (Albert), Destieux-
Junca.

. Ermant.

Fiquet. Freycinet (de).
Gacon. Genet.

Henry Bérenger. "
Knight. .

Menier (Gaston). Morel (Jean).
Pams (Jule ). 1 hilipot. Pichon (Louis).
Saint-Germain. Villiers.

_ Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre dès votants . 263
Majorité absolue 132

Pour l'adoption 263
- Contre... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance du
mardi, u juillet (Journal officiel duJi juillet).

Dans le scrutin sur la disjonction de l'article S
de la loi de finances, M. Aguillon a été porte
comme ayant voté « pour ».
M. Aguillon déclare qu'il était absent de la

salle des séances au moment du scrutin et que.
sil avait été présent, il aurait voté « contre «-


